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PRESIDENCE DE M. POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER POULLET, VOORZITTER

La seance est ouverte a 14 heures.
De vergadering is om 14 uur geopend.
Mme Guillaume, Secretaire, prend place au Bureau.

M. Ie President. — La seance est ouverte.
De vergadering is geopend.

PRO JET D'ORDONNANCE AJUSTANT LE BUDGET
DES VOIES ET MOYENS DE LA REGION DE
BRUXELLES-CAPITALE POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE1989

PRO JET D'ORDONNANCE AJUSTANT LE BUDGET DU
MINISTERE DE LA REGION DE BRUXELLES-CAPI-
TALE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1989

PROJET DE REGLEMENT OUVRANT DES CREDITS
PROVISOIRES POUR LES MOIS D'AVRH, ET MAI
1990 A VALOIR SUR LE BUDGET DE L'AGGLOME-
RATION POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1990

Reprise de la discussion generate conjointe

ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE AAN-
PASSING VAN DE MEDDELENBEGROTING VAN
HET BRUSSELSE HOOFDSTEDELIJK GEWEST
VOOR HET BEGROTINGSJAAR 1989

ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE AAN-
PASSING VAN DE BEGROTING VAN HET MINISTE-
RIE VAN HET BRUSSELSE HOOFDSTEDELIJK
GEWEST VOOR HET BEGROTINGSJAAR 1989

ONTWERP VAN VERORDENING HOUDENDE OPE-
NING VAN VOORLOPIGE KREDIETEN VOOR DE
MAANDEN APRIL EN MEI 1990 DIE IN MINDERING
KOMEN VAN DE BEGROTING VAN DE AGGLOME-
RATIE VOOR HET BEGROTINGSJAAR 1990

Hervatting van de samengevoegde algemene bespreking

M. le President. — Nous reprenons la discussion generate
des deux projets d'ordonnance et du projet de reglement.

Wij hervatten de algemene bespreking van de twee ontwer-
pen van ordonnantie et van het ontwerp van verordening. .

La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur le
President, Chers Collegues, je m'en voudrais de vous donner
trop de chiffres. J'essayerai done de repondre aux differents

intervenants aussi sobrement que possible. Divers intervenants
ayant aborde les memes questions, j'y repondrai de maniere
globale.

En ce qui conceme le probleme des imp6ts regionaux, je
suis d'accord avec MM. Andre et Cools — si mes souvenirs
sont bons, je 1'ai d'ailleurs dit en Commission — pour indiquer
que 1'annee 1989 pourrait etre une annee exceptionnelle. Tant
le Cabinet que 1'Administration suivent mois par mois 1'evolu-
tion du produit des recettes .

Comme vous, Monsieur Andre, je me pose de nombreuses
questions sur 1'evolution du prix de 1'immobilier a Bruxelles.
Personne n'est prophete en la matiere mais je crois que les
prix se sont emballes ces demieres annees. L'augmentation
moyenne en 1989 est en effet de pres de 75 p.c. en un an.
C'est exactement 1'augmentation des droits d'enregistrement a
Bruxelles. Je pense que cela ne peut durer.

Ce que vous avez dit tout a 1'heure est exact — nos sources
d'information sont identiques —: manifestement, le nombre
de transactions est en train de diminuer de facon spectaculaire.
Je ne dis pas pour autant que les prix diminuent; j'ai plutot
1'impression que ceux qui mettent leurs biens en vente ne le
font pas encore avec un rabais important et que les prix restent
pratiquement inchanges. Mais cette situation peut evoluer;
personne ne peut prevoir 1'avenir aujourd'hui. Ce qui est
important, c'est que nous soyons extremement vigilants et que
nous ne depensions rien de ce qui n'a pas etc promerite.
Ne croyez done pas que je tiens des propos euphoriques ou
triomphalistes. Nous restons vigilants et, en bons peres de
famille, nous adaptons DOS depenses a nos recettes.

J'aborderai maintenant le probleme de la dette au sujet
de laquelle vous intervenez regulierement avec une bonne
connaissance des dossiers.

Parfois, des dossiers s'accumulent, votre memoire est par-
fois bonne, parfois defaillante.

Hoe dan ook, zoals wordt gezegd, de schuld is niet hele-
maal mijn schuld.

De heer Andre. — Dat heb ik niet gezegd.

De heer Chabert, Minister belast met Financien, Begroting,
Openbaar Ambt en Exteme Betrekkingen. — Inderdaad, maar
ik zeg het nog maar eens.

Ik ben amper 9 maanden verantwoordelijk voor de Finan-
cien en de Begroting van het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest.
U weet dat 9 maanden een mooie termijn is om prachtige
dingen te realiseren. Ik kan echter niet op 9 maanden tijd de
schulden van het Brusselse Gewest vereffenen. Ik kan ze ook
niet wegcijferen, maar ik ben er wel verantwoordelijk voor.

J'assumerai toutes mes responsabilites.

M. Andre. — Vous avez vote la loi de financement.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Ponc-
tion publique et des Relations exterieures. — Oui je 1'ai votee.
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En ce qui concerne les dettes preexistantes, vous devez les
connaitre. En d'autres fonctions, vous etiez aupres du Ministre
des Affaires bruxelloises, qui a aussi fait des efforts pour que
la dette soit contenue dans des proportions raisonnables.

Comme 1'a dit mon Collegue, M. Hotyat tout a 1'heure,
nous ne pouvons pas toujours polemiquer sur Ie passe. Nous
devons continuer a travailler pour assurer un meilleur avenir
a notre Region.

Je suis persuade que meme dans 1'opposition, vous serez
constructifs et tiendrez compte de la technique fiscale et finan-
ciere que vous avez accumulee pendant de nombreuses annees.

On peut eternellement discuter sur Ie volume, sur ce que
1'on ajoute ou ce que Ton retranche, la dette garantie, la dette
des parastataux de type commercial.

Je vous propose, Messieurs Andre et Cools, de reprendre
cette discussion unjour en Commission — c'est effectivement
mon souhait — afin de mettre au point une classification qui
sera utilisee par tous, de la meme facon.

A la page 11 du rapport, vous pouvez trouver un apercu
de la situation de la dette. Tout est imprime noir sur vert. Je
ne m'expliquerai pas davantage sur ce point. Nous repren-
drons cette discussion en Commission pour aboutir a la classi-
fication que je viens d'evoquer.

M. Andre. — S'agit-il de la note presentee Ie 15 decembre?
II etait alors question de 41,2 milliards.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. —Je ne mesouviens
plus de la date car les notes que je depose sont nombreuses.

M. Andre. — Le probleme, c'est que les chiffres changent.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Je me refere ici
a la page 11 du rapport relatif au projet d'ordonnance conte-
nant le budget des Voies et Moyens de la Region de Bruxelles-
Capitale pour 1'annee budgetaire 1989.

Done il y a la dette propre a la Region, toutes les dettes
du logement, encore en discussion, les dettes de la STIB, les
dettes des communes — emprunts Hatry, Demuyter, etc... —
les dettes garanties et de celles qui ne le sont pas mais pour
lesquelles nous pourrions etre amenes unjour a devoir interve-
nir. Vous faites parfois un amalgame de toutes ces dettes pour
aboutir a des montants qui epouvantent les Bruxellois.

Si on agissait de la meme facon en Flandre et en Wallonie,
si on prenait toutes les dettes des grandes villes flamandes et
wallonnes pour les ajouter a la dette regionale globale, on
obtiendrait des montants extraordinairement eleves. Ne faites
pas a Bruxelles ce que vos amis politiques ne font pas en
Wallonie.

M. Andre. — Je ne suis pas certain que ce sont mes amis
politiques qui ne le font pas, Monsieur le Ministre, mais ici il
serait necessaire de faire cet exercice.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Cet exercice
sera assurement realise en Commission dans une atmosphere
sereine, ce qui ameliorera le dialogue.

Quelques mots au sujet du budget de 1'Agglomeration. Je
vous rappelle que le budget vote en decembre 1989 etait le
budget modifie qui comprenait des ajustements au budget

initial 1989, vote lui au debut de 1989. L'Executif a estime
qu'il fallait presenter les ajustements 1989 sous la meme forme
que le budget initial 1989 qui, lui, etait encore soumis a la
tutelle, done sous sa forme communale, si je puis m'exprimer
ainsi.

Comme annonce, le budget 1990 sera presente sous la
forme d'un budget regional. En Commission, il a ete demande
de le presenter egalement sous la forme d'un budget commu-
nal, afin de permettre les comparaisons.

Je vous signale, Monsieur Cools, que ce travail est en
cours et sera presente lors de la discussion de ce budget en
Commission. Vous obtenez done satisfaction a cet egard.

Par la meme occasion, Monsieur Cools, j'essaierai de dis-
poser deja des comptes provisoires 1989, qui ne se clotureront
toutefois que le 31 mars de cette annee.

Vous avez egalement pose des questions sur le transfert
de personnel de 1'Agglomeration vers les Ministeres et les
parastataux. N'est-il pas logique pour ce personnel, qui est
affecte a des competences supprimees, de le transferor a 1'Ad-
ministration ou il peut remplacer du personnel en parlance
ou s'occuper de taches non executees jusqu'a present. Ces
transferts vont eviter le remplacement du personnel en par-
tance ou le recrutement de personnel nouveau pour des
emplois vacants. II s'agit done d'une economie.

M. Debry m'a interroge sur la faculte pour 1'Agglomera-
tion d'emprunter au Credit Communal. Cette faculte est
reprise de la technique budgetaire utilisee en comptabilite de
1'Etat.

Cette autorisation d'emprunt pour le financement de
depenses extraordinaires a concurrence de cinq douziemes
provisoires existe aussi dans le budget regional.

II appartiendra aux membres de la Commission des
Finances d'interroger les deux Secretaires d'Etat competents
pour la proprete publique et la lutte centre 1'incendie sur
les programmes d'investissement qui sont couverts par cette
autorisation d'emprunt. Toutes les explications, y compris les
programmes physiques, seront communiques a cette occasion.

Un mot encore en ce qui concerne les credits de Cabinet,
a propos desquels on m'a interroge.

L'Executif precedent avait prevu dans le budget initial
1989, vote par le Parlement, des provisions pour le fonctionne-
ment du nouvel Executif, qui etaient inscrites dans les credits
de fonctionnement de 1'Administration. Vous pouvez regretter
ce choix, mais il a ete fait.

On aurait pu identifier ces provisions dans le budget initial
1989 par des inscriptions budgetaires sous une section distincte
destinee au nouvel Executif, mais tel ne fut pas le choix de
1'Executif precedent.

Le feuilleton d'ajustement transfere ces provisions par un
jeu de compensations dans les sections des differents Cabinets
ministeriels.

C'est la reponse claire aux questions que MM. Cools et
Debry ont posees.

En ce qui concerne le Fonds des prototypes, la reduction de
100 millions, en compensation de 100 millions supplementaires
demandes pour I'expansion economique, a ete possible parce
que le credit figurant dans le feuilleton est un credit d'alimenta-
tion du Fonds des prototypes se trouvant dans le litre IV,
section particuliere du budget.

II est done inexact de dire que 1'on n'a rien fait en 1989.
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Les sommes suivantes ont ete budgetisees sur Ie Fonds des
prototypes: 165 millions ont ete engages et 90,9 millions ont
ete ordonnances.

Vous avez egalement parle des sites industriels desaffectes.
Rien n'a-t-il ete fait parce que 30 millions avaient ete

supprimes et servaient de compensation pour un autre poste?
Je vous signale, a ce sujet, que les 30 millions ont ete, en realite,
supprimes car il existait un report de credits de 30 millions de
1'annee anterieure. Done, il est, une fois de plus, inexact de
dire que rien n'a ete entrepris car nous disposions des credits
reportes de 1'annee anterieure.

Je crois avoir repondu a la plupart des questions que vous
m'avez posees et je vous remercie de m'avoir ecoute avec
bienveillance. (Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. Ie President. — La parole est a M. Andre.
M. Andre. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-

tres, Chers Collegues, je n'allongerai pas Ie debat pour Ie
plaisir. Je tiens particulierement a remercier M. Ie Ministre
des Finances pour son honnetete intellectuelle, meme si elle
vient un peu tard!

En effet, Monsieur Ie Ministre, chaquejour qui passe, vous
nous donnez da vantage raison et aujourd'hui, vous n'avez plus
d'autre argument a nous donner, conscient de 1'importance,
notamment de la dette regionale, que de vous abriter derriere
des arguments de seconde zone du genre «je ne suis pas
responsable de la dette» ou encore «si on faisait la meme
addition pour la Wallonie et la Flandre, on arriverait a des
montants importants».

Bien entendu, Monsieur Ie Ministre, vous n'etes pas res-
ponsable du montant de cette dette. Elle a certainement ete
accumulee au fil des annees. Par centre, vous etes de ceux,
ainsi que d'autres membres de 1'Executif, qui ont vote la loi
de financement des Communautes et des Regions en janvier
1989, sans peut-etre savoir quelles etaient les consequences,
au niveau de la Region, du vote qu'a 1'epoque, vous emettiez
dans une autre Assemblee que celle-ci. Et Ie reproche que 1'on
peut vous adresser c'est de ne pas avoir voulu assez tot nous
faire un dessin complet de la situation fmanciere reelle.

Quant aux comparaisons avec les autres Regions, qu'on
les fasse, Monsieur Ie Ministre! Cela se revelera peut-etre utile
pour tous. Personnellement, je n'y vois aucun inconvenient.
(Applaudissements sur les banes du PRL.)

M. Ie President. — Quelqu'un demande-t-il la parole?
(Non.)

Vraagt iemand het woord? (Neen,)
La discussion generate des deux projets d'ordonnance et

du projet de reglement est close.
De algemene bespreking van de twee ontwerpen van

ordonnantie en van het ontwerp van verordening is gesloten.

PROJET D'ORDONNANCE AJUSTANT LE BUDGET
DES VOIES ET MOYENS DE LA REGION DE
BRUXELLES-CAPITALE POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1989, N0' A-29/1 ET 2

Discussion et vote des articles
ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE AAN-
PASSING VAN DE MIDDELENBEGROTING VAN
HET BRUSSELSE HOOFDSTEDELIJK GEWEST
VOOR HET BEGROTINGSJAAR 1989, NRS. A-29/1
EN 2

Bespreking en stemming over de artikelen
M. le President. — Nous aliens proceder maintenant a la

discussion des articles du projet n05 A-29/1 et 2.
Wij gaan over tot de artikelsgewijze bespreking van het

ontwerp nrs. A-29/1 en 2.

En premier lieu, nous discuterons du tableau budgetaire.
Wij bespreken eerst de begrotingstabel.
Quelqu'un demande-t-il la parole sur un de ces articles?
Vraagt iemand het woord bij een der artikelen van de

tabel? (Neen.)
Ces articles sont done adoptes. (Voir annexe I . )
Dan zijn die artikelen aangenomen. (Zie bijiage I.)
Nous passons maintenant aux articles du projet d'ordon-

nance.
Nu de artikelen van ontwerp van ordonnantie.

Article 1"". Les estimations de recettes mscrites au budget
des Voies et Moyens de 1'annee budgetaire 1989 sont majorees
a concurrence de 1 320 900 000 francs pour les recettes couran-
tes et sont reduites a concurrence de 675 600 000 francs pour
les recettes en capital, conformement aux donnees du tableau
annexe a la presente ordonnance.

Artikel 1. De ontvangstramingen ingeschreven in de Mid-
delenegroting voor het begrotingsjaar 1989 worden verhoogd
ten belope van 1 320 900 000 frank voor de lopende ontvang-
sten en worden verminderd ten belope van 675 600 000 frank
voor de kapitaalontvangsten, overeenkomstig de gegevens van
de bij deze ordonnantie gevoegde tabel.

— Adopte.
Aangenomen.

Art. 2. L'autorisation d'emprunt inscrite a I'article 3 de
1'ordonnance du 11 janvier 1989 contenant le budget des
Voies et Moyens pour 1'annee budgetaire 1989 est ramenee de
1 300 000 000 de francs a 577 000 000 de francs.

Art. 2. De leningsmachtiging ingeschreven op artikel 3 van
de ordonnantie van 11 januari 1989 houdende de Middelen-
begroting voor het begrotingsjaar 1989 is teruggebracht van
1 300 000 000 frank naar 577 000 000 frank.«-r

— Adopte.
Aangenomen.

Art. 3. La presente ordonnance regle les matieres visees a
I'article Wlquater de la Constitution.

Art. 3. Deze ordonnantie regelt de materie bij artikel
l07quater van de Grondwet.

— Adopte.
Aangenomen.

Art. 4. La presente ordonnance entre en vigueur le
1" janvier 1989.

Art. 4. Deze ordonnantie treedt in werking op 1 januari
1989.

— Adopte.
Aangenomen.

M. le President. — Nous procederons tout a 1'heure au
vote nominatif sur 1'ensemble du projet d'ordonnance.

604



Seance pleniere dujeudi 22 mars 1990
Plenaire vergadering van donderdag 22 maart 1990

Wij zullen straks stemmen over het geheel van bet ontwerp
van ordonnantie.

Artikel 1. De in de begroting van het Ministerie van het
Brusselse Hoofdstedelijk Gewest voor het begrotingsjaar 1989
ingeschreven kredieten worden als volgt aangepast:

PROJET D'ORDONNANCE AJUSTANT LE BUDGET DU
MINISTERE DE LA REGION DE BRUXELLES-CAPI-
TALE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1989, N08 A-30/
1ET2

Discussion et vote des articles

ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE AAN-
PASSING VAN DE BEGROTING VAN HET MINISTE-
RIE VAN HET BRUSSELSE HOOFDSTEDELIJK
GEWEST VOOR HET BEGROTINGSJAAR 1989,
NRS. A-30/1 EN 2

Bespreking en stemming over de artikelen

M. le President. — Nous allons proceder maintenant a la
discussion des articles du projet n08 A-30/1 et 2.

Wij gaan over tot de artikelsgewijze bespreking van het
ontwerp nrs. A-30/1 en 2.

D'abord le tableau budgetaire.
Eerst de begrotingstabel.
Quelqu'un demande-t-il la parole sur un de ces articles?

(Non.)
Vraagt iemand het woord bij een der artikelen van de

tabel? (Neen.)
Ces articles sont done adoptes. (Voir annexe I I . )
Dan zijn die artikelen aangenomen. (Zie bijiage I I . )
Nous passons maintenant aux articles du projet d'ordon-

nance.
Nu de artikelen van ontwerp van ordonnantie.

Article I". Les credits inscrits au budget du Ministere de
la Region de Bruxelles-Capitale pour 1'annee budgetaire 1989
sont ajustes comme suit:

Credits dissocies

Credits Credits Credits
non d'engage- d'ordonnan-

dissocies ment cement

Titre I"
Depenses cowantes

Credits supplementaires 470,8 — —
Reductions . . . . 273,1 — —
Credits supplementaires

pour annees ante-
rieures . . . . — — —

Titre II
Depenses de capital

Credits supplementaires 171,5 78,0 216,1
Reductions . . . . 216,4 — 167,0
Credits supplementaires

pour annees ante-
rieures . . . . — — —

conformement aux tableaux annexes a la presente ordonnance.

Niet-
gesplitste
kredieten

Gesplitste kredieten

Vast- Ordonnan-
leggings- cerings-
kredieten kredieten

Titel I
Lopende uitgaven

Bijkredieten.
Verminderingen
Bijkredieten vroegere

jaren . . . .

470,8
273,1

Titel II
Kapitaaluitgaven

Bijkredieten.
Vermindedngen
Bijkredieten vroegere

jaren . . . .

171,5
216,4

78,0 216,1
167,0

overeenkomstig met de bij deze ordonnantie gevoegde
tabellen.

— Adopte.
Aangenomen.

Art. 2. Par derogation aux dispositions de 1'article 3 de
1'arrete royal n° 5 du 18 avril 1967 relatif au controle de
I'octroi et de 1'emploi des subventions, les organismes publics
suivants: le Centre d'lnformatique pour la Region bruxelloise,
1'Institut bruxellois pour la gestion de renvironnement, la
Societe de logement de la Region bruxelloise et 1'Office regio-
nal bruxellois pour 1'Emploi, sont autorises a ne pas restituer
les soldes des dotations de fonctionnement 1989 octroyees a
charge du budget regional 1989.

Art. 2. In afwijking van de bepalingen van artikel 3 van
het koninklijk besluit nr. 5 van 18 april 1967 betreffende de
controle op en de aanwending van de subsidies worden de
volgende instellingen: het Centrum voor Informatica voor het
Brusselse Gewest, het Brussels Instituut voor Milieubeheer, de
Brusselse Gewestelijke Huisvestingsmaatschapij en de Brus-
selse Geswestelijke Dienst voor Arbeidsvoorziening, ertoe
gemachtigd de saldi van de werkingsdotaties 1989 toegekend
ten laste van de gewestbegroting 1989 niet terug te betalen.

— Adopte.
Aangenomen.

Art. 3. Les credits accordes par la presente ordonnance
sont converts par les recettes generates de la Region.

Art. 3. De bij deze ordonnantie toegestane kredieten zullen
door de algemene middelen van het Gewest worden gedekt.

— Adopte.
Aangenomen.

Art. 4. La presente ordonnance regle les matieres visees a
1'article \Q1quater de la Constitution.
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Art. 4. Deze ordonnantie regelt de materie bij artikel
Wquater van de Grondwet.

— Adopte.
Aangenomen.

Art. 5. La presente ordonnance entre en vigueur Ie jour de
sa publication au Monitew beige.

Art. 5. Deze ordonnantie treedt in working op de dag van
haar bekendmaking in het Belgisch Staatsblad.

— Adopte.
Aangenomen.

M. Ie President. — Nous procederons tout a 1'heure au
vote nominatif sur 1'ensemble du budget.

Wij zullen straks stemmen over het geheel van de begro-
ting.

PROJET DE REGLEMENT OUVRANT DES CREDITS
PROVISOIRES POUR LES MOIS D'AVRIL ET MAI
1990 A VALOIR SUR LE BUDGET DE L'AGGLOME-
RATION POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1990 N03 A-
31/1 ET 2

ONTWERP VAN VERORDENING HOUDENDE OPE-
NING VAN VOORLOPIGE KREDIETEN VOOR DE
MAANDEN APRIL EN MEI 1990 DIE IN MINDERING
KOMEN VAN DE BEGROTING VAN DE AGGLOME-
RATIE VOOR HET BEGROTINGSJAAR 1990 NRS. A-
31/1 EN 2

M. Ic President. — Mesdames, Messieurs, nous aliens
proceder a la discussion des articles de ce projet de reglement.

Dames en Heren, wij gaan over tot de artikelsgewijze
bespreking van dit ontwerp van verordening.

Article I". Des credits provisoires a valoir sur le budget
de 1'Agglomeration pour 1'annee budgetaire 1990 sont ouverts
pour les mois d'avril et de mai 1990, a concurrence des credits
inscrits, par article, au budget 1989.

Artikel 1. Voorlopige kredieten in mindering van de
begroting van de Agglomeratie voor het begrotingsjaar 1990
worden geopend voor de maanden april en mei 1990, ten
belope van de, per artikel, ingeschreven kredieten op de begro-
ting 1989.

— Adopte.
Aangenomen.

Art. 2. Aucune initiative nouvelle ne peut etre imputee a
charge des douziemes provisoires ouverts par 1'article I".

Art. 2. Geen enkel nieuw initiatief mag worden aangere-
kend ten laste van de bij artikel 1 geopende voorlopige
twaalfden.

— Adopte.
Aangenomen.

Art. 3. Les credits ouverts sont destines a permettre 1'enga-
gement et le paiement des remunerations des personnes, des
frais de fonctionnement et des charges fmancieres d'emprunt.

Art. 3. De geopende kredieten zijn bestemd voor het vast-
leggen en het uitkeren van de bezoldigingen, de werkingskosten
en de financiele lasten van de leningen.

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 4. Par derogation a 1'article I®1,1'Agglomeration est
autorisee a payer ses obligations contractuelles et les charges
de sa dette aux echeances convenues, au-dela des douziemes
provisoires liberes.

Art. 4. Bij afwijking van artikel 1, is de Agglomeratie
ertoe gemachtigd de financiele lasten van haar schuld op
de contractueel vastgelegde vervaldagen te betalen, boven de
vrijgemaakte voorlopige twaalfden.

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 5. Le Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale
autorise 1'Executif a contracter aupres du Credit Communal
de Belgique, pour le fmancement de depenses du service extra-
ordinaire 1990 de 1'Agglomeration, des emprunts pour un
volume de pret ne depassant pas 88 333 000 francs pour les
cinq premiers mois de 1990.

Art. 5. De Brusselse Hoofdstedelijke Raad geeft machti-
ging aan de Executieve leningen aan te gaan bij het Gemeente-
krediet van Belgie, voor de financiering van buitengewone
uitgaven 1990 van de Agglomeratie voor een totaal bedrag
van 88 333 000 frank, voor de vijfeerste maanden van 1990.

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 6. Le present reglement regle les matieres visees a
1'article IQSter, § 3, de la Constitution.

Art. 6. Deze verordening regelt de materies bedoeld bij
artikel 108ter, § 3, van de Grondwet.

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 7. Le present reglement entre en vigueur le 1" avril
1990.

Art. 7. Deze verordening treedt in working op 1 april 1990.

— Adopte.

Aangenomen.

M. le President. — Nous proc6derons tout a 1'heure au
vote nominatif sur 1'ensembie du projet de reglement.

Wij zullen straks stemmen over het geheel van het ontwerp
van verordening.
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INTERPELLATION DE M. ANDRE A MM. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, ET GRIJP,
MINISTRE DE L'ECONOMIE, CONCERNANT «LES
OBJECTIFS ET LE FONCTIONNEMENT DE LA
SDRB»

Discussion

INTERPELLATBE VAN DE HEER ANDRE TOT DE
HEREN PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE
EXECUTIEVE, EN GRIJP, MINISTER BELAST MET
ECONOMBE, BETREFFENDE «DE DOELSTELLIN-
GEN EN DE WERKING VAN DE GOMB»

Bespreking

M. le President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre du jour
appelle 1'interpellation de M. Andre a MM. Picque, Ministre-
President de 1'Executif et a M. Grijp, Ministre de 1'Economie.

Dames en Heren, aan de orde is de interpellatie van de
heer Andre tot de heren Picque, Minister-Voorzitter van de
Executieve en Grijp, Minister belast met Economic.

La parole est a M. Andre pour developper son interpella-
tion.

M. Andre. — Monsieur le President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, mon interpellation a pour but d'essayer
de voir clair dans les objectifs confies a la SDRB et de voir
dans quelle mesure celle-ci dispose des moyens necessaires a
les accomplir.

En matiere de tutelle et organisation interne, 1'organisation
des competences au sein de 1'Executif attribue une tutelle
conjointe au Ministre-President et au Ministre de 1'Economie
sur la SDRB.

Comment en pratique ces tutelles s'exercent-elles?
En prenant pour exemple la mise a disposition, aux

entreprises, de terrains dans les zonings: qui est competent?
Les Ministres Grijp et Picque se declarent competents

conjointement alors que ceci releve normalement de la compe-
tence du conseil d'administration de la SDRB.

De meme, en matiere d'acquisition et d'equipement de
terrains industriels par la SDRB, qui exercela tutelle?

Le Ministre Picque dit que c'est lui seui; le Ministre Grijp
ne semble pas partager cette opinion. Belle preuve de coherence
de votre Executif.

J'en tiens pour preuve, la lettre que vous avez envoyee,
Monsieur le Ministre-President, au President de la SDRB en
date du 5 mars 1990 et par laquelle vous demandez que les
dossiers officiels vous soient envoyes en priorite.

La reponse que devrait vous faire la SDRB, ne risque pas
de manquer de piquant.

Pour tout simplifier, lorsqu'il s'agit de revitalisation de
terrains desaffectes, c'est du ressort du Ministre Thys, qui, par
ailleurs, a la tutelle sur la societe du Canal.

Monsieur le Ministre-President, vous avez beaucoup parle
de recalibrage en parlant du role de la SDRB: qu'en est-il?

Dans cette optique, comment faut-il interpreter les nom-
breux engagements recemment effectues ainsi que 1'arrivee
prochaine des services regionalises de 1'OBCE?

Ainsi, 15 contractuels ont ete engages a la SDRB, depuis
votre accession a la tete de 1'Executif regional, certains meme
se voyant octroyer des fonctions superieures — un comble
pour des contractuels — apres un mois d'activite. Je tiens les
noms a votre disposition. Monsieur le Ministre.

Pendant la meme periode, 22 fonctions superieures ont ete
octroyees suite a seulement 4 detachements dans des Cabinets
ministeriels, detachements qui sont par ailleurs en contradic-
tion avec les statuts de la SDRB!

II semble de plus en plus difficile de voir dans quelle
mesure les nouveaux engagements — ainsi que 1'ensemble des
promotions et faisant fonction — recemment realises s'in-
tegrent dans le cadre de la SDRB.

11 faut reconnattre que la direction de la SDRB a une
conception assez particuliere du statut d'agent de 1'Etat et de
la notion de fonctions superieures.

Ainsi, dans une note interne, datee du 26 fevrier 1990 et
signee par la direction de la SDRB, on peut s'etonner de
trouver la phrase suivante:

«... La possibility de recompenser le personnel meritant
par le biais de «faisant fonction» est laissee a 1'appreciation
du President et de 1'administrateur-delegue, sur avis de chaque
directeur general, et soils reserve de la preuve de 1'efficacite de
1'interesse...».

A tel point que, 1'humour gardant ses droits, certains
agents delaisses arborent maintenant un badge portant la
mention «non-meritant».

Par ailleurs, n'est-il pas paradoxal de voir un inspecteur
general (ex. Travaux publics) transfere a la Region wallonne,
en conge de sa nouvelle administration et en mission a la
SDRB?

De meme, quelle est la mission reelle d'un directeur d'admi-
nistration f.f. qui se voit confier un role de coordination des
services? Ce directeur d'administration f.f. se verrait-il de facto
attribuer un role de secretaire general?

Je ne doute pas des qualites professionnelles de 1'interesse,
mais n'est-ce pas une ascension un peu rapide pour un agent
rentre, il y a peine quelques mois, au grade de conseiller?

. C'est vrai qu'en matiere de conseillers, la SDRB en regorge,
le cadre en prevoit 4, ils sont actuellement 7 en fonction.

Quant a moi, je souhaiterais connaitre 1'ensemble des
missions que les Ministres envisagent de confier a cette SDRB
revigoree et comment il est envisage d'organiser ce parar6gio-
nal afin qu'il puisse effectivement exercer son role d'agent
d'execution de la politique regionale.

Monsieur Grijp, en matiere de missions economiques, il
nous revient que vous souhaitez introduire de nouveaux crite-
res de selection pour 1'implantation sur les zonings industriels.

II semble que ces criteres excluent pratiquement toute
implantation de nature industrielle.

Est-ce la volonte de 1'Executif que de favoriser 1'implanta-
tion de soci.etes de services et de recherches sur les zonings
industriels et ceci au detriment des activites industrieUes pro-
prementdites?

Si tel n'etait pas le cas, comment interpreter, Monsieur le
Ministre de 1'Economie, vps directives (ou celles de votre
Cabinet) qui incitent a 1'installation de constructions a etages
avec parkings en sous-sol? Drole de conception pour des
batiments a vocation industrielle!
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Le Ministre pourrait-il nous informer de ses souhaits reels
et de quelle maniere il compte faire appliquer de nouveaux
criteres de selection, compte tenu de ce que cette competence
est, actuellement, devolue au conseil d'administration de la
SDRB ou siegent d'ailleurs les partenaires sociaux?

Les Ministres comptent-ils modifier les statuts de la SDRB
pour la ramener a une simple regie?

Par ailleurs, qu'en est-il de 1'amenagement et de 1'affecta-
tion du site «K.emira» ainsi que de la problematique posee
par les nuisances d'une societe implantee a proximite?

Va-t-on assister d une politique differente en matiere d'af-
fectation de ce terrain industriel dont la gestion a ete confiee
a la Societe du Canal?

Pourquoi ne pas avoir confie la gestion de ces 17 ha a la
SDRB qui se plaint (par la voix de son President: L'Echo de
la Bourse du 21 fevrier 1990) de manquer d'espace sur les
zonings actuels?

Y a-t-il deux sortes de terrains a Bruxelles? Ceux places
sous la tutelle du Ministre Thys et ceux places sous la tutelle
des Ministres Picque et Grijp?

Par ailleurs, qu'en est-il d'lDIM (Societe d'lnfrastructure
et de Developpement industriel mixte) dont la SDRB est
actionnaire au meme titre que la SNI et la SRIB? Que devient-
elle?

En ce qui concerne, les missions commerce exterieur, sur
les 140 agents r6gionalises de 1'OBCE, 7 minimum, 9 maximum
(dont seulement 2 niveau 1) semblent etre transferes a la
Region bruxelloise, soit a peine 5 p.c. des effectifs transferes
aux Regions alors que 30 p.c. des dossiers traites par 1'OBCE
le sont pour le compte d'entreprises installees en Region
Bruxelloise.

Je ne retrouve pas la, Monsieur le Ministre-President, vos
qualites de grand negociateur, si souvent mises en exergue par
vos amis.

II semble que 1'Executif ait decide d'adjoindre ces agents
transferes de 1'OBCE a la SDRB. Dans quelle logique? Dans
quel cadre? Pour quelles missions?

Monsieur le Ministre Chabert, responsable du Commerce
exterieur au sein de 1'Executif, peut-il nous dire comment il
envisage d'exercer la tutelle sur ce service qui agira en competi-
tion avec le service competent au sein de 1'Administration
regionale?

Apres avoir signe un protocole avec le Ministre Grijp, un
autre avec le Ministre Thys, allez-vous, Monsieur le Ministre-
President, en signer un de plus avec le Ministre Chabert?
Quatre Ministres concernes par la tutelle de la SDRB! Jamais
cette institution n'aura ete sujette a autant de sollicitude minis-
terielle.

Eniin, Monsieur le Ministre, le conseil d'administration de
la SDRB a-t-il de]i ete consults sur ce transfert?

Je termine par la renovation urbaine. II semble que la
SDRB se soit vu cornier le role de realiser un nouveau plan
triennal en accord avec les communes.

Les services etudient ainsi un plan dont 1'execution, appa-
remment, se monte a plus de 4 milliards. Comment cela est-il
compatible avec les quelque 200 millions inscrits a son budget?
Quelles sont 1'ampleur et la repartition par commune des
differents projets? Sur quelle base seront etablies les priorites?

En cas de financement mixte avec le secteur prive — dont
le Ministre se fait le chantre —, quelles sont les conditions et
garanties de rentabilite offertes aux partenaires recherches?

La politique menee par la SDRB en matiere de renovation
urbaine ressemble fort a du coup par coup dans le cadre de
trop nombreux perimetres de renovation. Les moyens sem-
blent ainsi saupoudres et aller a 1'encontre, Monsieur le Minis-
tre-President, de la politique annoncee dans la declaration de
1'Executif.

Le conseil d'administration de la SDRB a-t-il adopte, a ce
jour, une note de politique generate conductrice de son action
en matiere de renovation urbaine?

Si tel etait le cas, comment s'integre cette action dans le
cadre de la politique qu'entend mener 1'Executif en matiere de
renovation urbaine?

Ne serait-il pas utile, Monsieur le Ministre-President, de
concentrer les efforts sur trois ou quatre grands projets plutot
que de se disperser entre une vingtaine de perimetres, ce qui,
a nos yeux, est de 1'energie gaspillee?

Pour terminer, la SDRB s'est vu confier, en mission dele-
guee, 1'expropriation de certains sites militaires desaffectes;
1'ancien hopital militaire et 1'avant de la caserne Dailly. Quel
est le montant de cette operation? Sur quel article budgetaire
a-t-il ete impute? Pourquoi demander a la SDRB d'exproprier
pour le compte de la Region alors que, de par 1'ordonnance
votee par notre Conseil, en date du 7 fevrier, la Region aurait
pu le faire elle-meme directement? Plus generalement, pour-
quoi avoir eu recours a 1'expropriation?

Pour faire quoi? Quelles sont les intentions de 1'Executif
sur ces sites? Avec quels moyens? Avec quels partenaires
eventuels? Y aurait-il appel d'offres? Quelles en seront les
conditions? Sera-ce en concertation avec les communes
concemees, qui ne semblent pas encore avoir ete contactees a
cejour?

Je suis persuade. Monsieur le Ministre-President, Mon-
sieur le Ministre de 1'Economie, que vos reponses ne manque-
ront pas de m'eclairer sur les intentions reelles de 1'Executif a
1'egard de la SDRB ainsi que sur la maniere dont vous envisa-
gez la tutelle sur cette institution. (Applaudissements sur divers
banes.)

M. le President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur le President, 1'interpellation de
M. Andre me donne 1'occasion, une fois encore, de. me pencher
sur cette institution qui, a mon sens, est loin de ressembler a
une maison de verre et qui, dans ses objectifs et son fonctionne-
ment, meriterait tout 1'interet de notre Conseil.

En effet, si 1'on considere en premier lieu la problematique
de 1'expansion economique, on peut constater que les entrepri-
ses situees sur le zoning de la SDRB a Evere notamment, sont
souvent des societes d'informatique. Elles occuperaient en
moyenne un emploi secondaire pour deux emplois tertiaires.

Le Ministre responsable peut-il confirmer cette utilisation
des zonings par des industries de type tertiaire ou quaternaire
plutot que par des entreprises a caractere industriel?

Pourtant, ces entreprises industrielles rencontrent beau-
coup de difficultes pour s'implanter a Bruxelles etant donne
que les zones d'entreprises a caractere urbain se transforment
petit a petit en zones de bureaux et que certaines zones proches
du canal, par exemple, font 1'objet de projets immobiliers. Je
suis deja intervenue, a cette tribune, a propos du projet de la
Kredietbank dans la zone du canal, entre autres.
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II me parait, des lors, plus qu'important de preciser, Mon-
sieur Ie Ministre, les criteres de selection de la SDRB pour
accueillir ces entreprises.

Par ailleurs, il est etomiant que Ie site Kemira soit pourvu
de societes dont Ie but est d'installer des pares a conteneurs
dont, en tant que membre du parti Ecolo je ne contesterai
certainement pas 1'utilite. Toutefois, cela risque de poser un
certain nombre de problemes, notamment de par Ie trop
important charroi que cette installation implique dans Ie quar-
tier.

Ce site est desservi par d'importantes voies de chemins de
fer; ne serait-il pas envisageable de brancher les communica-
tions sur une desserte ferroviaire plutot que sur une desserte
de camions?

J'ai interpelle Ie Ministre-President recemment a propos
du fonctionnement de la SDRB et du recrutement de son
personnel. N'ayant pas obtenu de reponses satisfaisantes a
mes questions, je me permets d'y revenir aujourd'hui. Ainsi
que M. Andre 1'a fait remarquer, toute une serie de fonctions
superieures ont ete accordees. Si 1'on s'en refere au statut des
agents de 1'Etat, d'application au personnel de la SDRB,
cela doit etre motive par Ie depart ou la mise en conge, en
disponibilite d'agents qui ont eventuellement ete appeles a
d'autres fonctions.

Je comprends mal la conception de la SDRB et de ses
dirigeants qui tend a instaurer un systeme de fonctions supe-
rieures en cascade: lorsqu'un directeur d'administration est
mis en conge pour, par exemple, etre attache a un Cabinet
ministeriel, toute la hierarchic monte. Que se passerait-il si
ce directeur devait reintegrer son poste initial? A ce sujet,
1'incertitude regne puisque nul ne connalt la duree du change-
ment de fonction de 1'interesse.

Je souhaiterais revenir sur 1'exemple de 1'inspecteur general
transfere de la Region wallonne a la SDRB. M. Ie Ministre-
President a explique que ce fonctionnaire se trouvait a la
SDRB a la suite du d6part d'un ingenieur du service charge
de la renovation urbaine —qui etait lui-meme detache. Pour
assurer un bon fonctionnement de la renovation urbaine, la
SDRB a done du faire appel a un autre ingenieur — surpre-
nant, puisque de toute facon, il s'agit d'ingenieurs des voies
hydrauliques ou d'ingenieurs civils. Nous pouvons done nous
interroger sur ce qui s'est passe en matiere de renovation
urbaine, mais tel n'est pas Ie but essentiel de mon intervention.
Le remplacement de 1'ingenieur de la SDRB par un agent de
la Region wallonne possedant les memes qualifications a done
ete effectue sans notification ministerielle. J'ai egalement
entendu dire que meme le Ministre Anseime se demandait,
suite aux informations parues dans la presse, comment il etait
possible qu'un de ses fonctionnaires ne fasse plus partie de
son administration.

II est egalement surprenant que si 1'on peut effectivement
op6rer des detachements de personnel d'un service public ou
d'un ministere vers un autre a la suite d'un arrete pris par les
deux Ministres responsables de chacun des services, dans le
cas qui nous preoccupe, cet arrete n'existe pas.

Je souhaite attirer votre attention aussi sur le fait que le
poste prevu au cadre pour cet ingenieur, cense remplacer
1'ingenieur parti, est deja occupe par Tine personne qui, au
niveau des fonctions superieures, est egalement reprise au
cadre.

Par consequent, un ingenieur de la Region wallonne et un
membre du personnel de la SDRB exercant des fonctions
superieures occupent le meme emploi.

Vous reconnattrez, Monsieur Picque, qu'il s'agit la d'un
fait etonnant qui ne repond a aucune regle normale de fonc-
tionnement d'une institution.

La pratique de la SDRB au niveau des fonctions superieu-
res est tres etonnante. En effet, parfois, des personnes en
conge sont remplacees par des agents contractuels exercant des
fonctions superieures. Une telle situation ne se retrouve nulle
part! Par consequent, alors qu'un seui emploi est prevu au
cadre, deux contractuels occupent le poste. I/explication de
cette situation est la suivante: le cout de 1'emploi prevu au
cadre n'est pas depasse par celui des deux emplois contractuels.
Vous admettrez que cette maniere de comprendre la fonction
publique est, pour le moins, bizarre.

J'aimerais obtenir des reponses a ces questions, et egale-
ment que 1'on me donne une justification a ces mobilites de
personnel qui engendrent — M. Andre a bien fait de le souli-
gner — un decouragement des fonctionnaires de la SDRB et
creent un sentiment general de frustration. En effet, cette
situation aboutit a 1'impossibilite de realiser la carriere nor-
male que chacun est en droit d'esperer.

Lorsque 1'on parle de la politique de renovation urbaine
de la SDRB, on aborde un sujet mythique. En effet, deux ans
et demi apres que la SDRB se soit vu confier sa mission de
renovation urbaine et alors que notre ville en a un besoin
urgent, la premiere goutte de ciment n'a pas encore coule. Des
etudes sont en cours mais pas encore de realisation.

J'ai meme cru comprendre que la premiere realisation de
la SDRB en cette matiere consisterait en la renovation de la
bibliotheque Jacqmain situee dans le pare Leopold. Cela ne
correspond pas a 1'idee quej'avais de la renovation urbaine
dans une ville ou le logement doit, avant tout, etre favorise.

Monsieur le Ministre-President, vous avez egalement parle
de «recalibrage» de la mission de renovation confiee a la
SDRB. J'ai 1'impression que les choses ne sont pas tres claires,
tant dans 1'esprit des dirigeants et des membres du conseil
d'administration de la SDRB que dans celui des membres de
1'Executif. J'aimerais etre informee au sujets des perimetres de
renovation qui seront effectivement confies a la SDRB pour
1990. J'aimerais egalement connaitre les criteres qui seront
d'application pour ces perimetres.

Par ailleurs, sous quelle forme la gestion des anciens
domaines militaires sera-t-elle confiee a la SDRB?

II est question de 1'Hopital militaire et du tiers de la
Caserne Dailly. Pour ces deux sites, il existait cependant des
projets pour lesquels le promoteur prive etait pret a mener des
operations qui ne demandaient pas 1'mtervention des pouvoirs
publics. Des lors, ce dernier aurait pu negocier une affectation
plus sociale, ou, en contrepartie, il aurait pu obtenir la possibi-
lite d'entamer, ailleurs, une renovation plus sociale qui manque
cruellement. Au contraire, ces terrains, qui interessent le sec-
teur prive, seront confies a la SDRB. Des lors, je m'interroge
sur la motivation de meme que sur les projets de cette derniere.

Je ne reviendrai pas sur le probleme de 1'Office du Com-
merce exterieur parce qu'il me semble que, la aussi, comme
dans la reorganisation de 1'Administration de 1'Infrastructure
et des Deplacements, alors que 1'audit tant attendu sur la
fonction publique devait deposer ses premieres conclusions —
on 1'a dit ce matin —le 31 decembre 1989, on reorganise deja
radministration sans s'en referer a ce qui devait etre le but de
cet audit, c'est-a-dire les necessites des services et la meilleure
affectation des ressources humaines.

Je constate, une fois de plus, qu'on a lance une etude et que,
petit a petit, coup par coup, on reorganise deja le Ministere de
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la Region bruxelloise et les autres institutions publiques qui
s'y rapportent, sans qu'il y ait une coherence quelconque.

M. Ie President. — Madame Nagy, j'attire votre attention
sur Ie fait que ceux qui intervjennent dans une interpellation
ne developpent pas une interpellation parallele, qui demande
autant de temps que 1'interpellateur.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, je vais conclure. II
est grand temps de modifier les statuts de la SDRB afin de
rendre son controle par notre institution plus facile et que
cette maison soit beaucoup plus transparente.

J'attire votre attention sur Ie fait que les representants de
la Conference des bourgmestres sont encore designes a la
SDRB. Hier, on nous a affirme que cette conference n'avait
qu'un role de coordination. Mais, dans ce cas-ci, nous consta-
tons une fois de plus que la representativite du Conseil regional
est mise a mal par cette institution non democratique. (Applau-
dissements sur les banes Ecolo.)

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. —• Monsieur Ie
President, Mesdames, Messieurs, premier element de reponse
concernant la tutelle et 1'organisation interne de la SDRB:

D est bon de rappeler la repartition des competences au
sein de 1'Executif, 1'organisation interne de la SDRB et la
tutelle sur celle-ci. L'accord de majorite et la repartition des
competences mises en place au sein de 1'Executif sont extreme-
ment explicites. Ceux-ci ont vise a la fois a assurer une meil-
leure coordination de la politique economico-urbanistique de
1'Executif et a corriger les effets trop «segment» de la loi
speciale du 8 aout 1980 des Reformes institutionnelles.

Etant en charge de 1'amenagement du territoire, tel que
defini a 1'article 6, § I", I, de la loi speciale du 8 aout 1980,
celle-ci m'attribue une competence plus specifique.

D'abord, a la fois «d'acquisition, d'amenagement, d'equi-
pement de terrains a 1'usage de 1'industrie, de 1'artisanat et des
services, ou d'autres infrastructures d'accueil aux investisseurs,
y compris les investissements pour 1'equipement des zones
industrielles avoisinant les ports et de leur mise a disposition
des utilisateurs » — alinea 2 —; Et ensuite a la fois de « renova-
tion urbaine» — alinea 4 —, soit deux matieres dont la SDRB
est chargee, en tout ou en partie, de 1'execution.

Je developperai en deuxieme partie de cet expose la proble-
matique de la ren6vation urbaine. Mais laissez-moi d'abord
tracer les grandes lignes de la repartition des competences au
sein de la SDRB, et particulierement en matiere economique,
c'est-a-dire dans Ie cadre de 1'acquisition, de 1'equipement et
de la mise a disposition des terrains a 1'egard des entreprises.

Les competences de la loi du 8 aout 1980 ne pouvant
etre attribuees qu'a un seui Ministre, c'est par un protocole
d'accord entre Ie Ministre Grijp et moi-meme qu'ont ete corri-
ges les effets pervers de cette repartition.

En effet, la politique des zonings est a mi-chemm entre
la politique de 1'urbanisme et la politique economique. On
n'imagine toutefois pas que Ie Ministre de 1'Amenagement du
Territoire ne soit pas competent pour ('acquisition et 1'aflecta-
tion des terrains a destination des entreprises, dans la mesure
ou la gestion de la coexistence harmonieuse de la fonction
economique avec les autres fonctions urbaines, et en particulier
avec la fonction logement, est 1'essence meme de la politique
de 1'amenagement du territoire. On imagine mal que Ie Minis-

tre de 1'Urbanisme se voie exclu de la gestion des zones
concemees du plan de secteur et ne soit responsable de la
gestion que d'une partie de celui-ci.

Mais on n'imagine pas non plus que Ie Ministre de 1'Econo-
mie, responsable du developpement de 1'activite industrielle et
des entreprises bruxelloises, se voie exclu et ne puisse donner
son avis ou son accord sur la politique d'implantation des
entreprises a Bruxelles, et particulierement sur Ie type d'en-
treprises qui demandent a s'implanter sur les terrains publics.

Aurait-il fallu imaginer de donner I'ensemble de cette com-
petence plutot au Ministre de 1'Economie qu'au Ministre de
1'Amenagement du Territoire?

Je ne Ie pense pas, et ce pour deux raisons. D'abord, Ie
legislateur de 1980 ne s'est pas trompe sur la profonde relation
qui existe entre les matieres d'amenagement du territoire et la
politique des zonings, en rangeant cette matiere parmi les
matieres de 1'amenagement du territoire, c'est-a-dire au sein
du chiffre romain I des competences de 1'article 6 de la loi du
8 aout, et non parmi les matieres economiques du meme
article.

Ensuite, si ce choix pouvait etre considere comme contesta-
ble en Region flamande et en Region wallonne, a Bruxelles, il
ne 1'est pas, tant il est vrai que face a une cite de 1'importance
de Bruxelles, c'est de developpement urbain in globo, toutes
fonctions confondues, qu'il convient de parler et qu'il convient
d'assurer par u'ne politique coherente d'amenagement du terri-
toire.

Dans cette mesure, la competence sur la politique des
zonings, a ete scindee en deux blocs. Le premier conceme
1'acquisition et 1'equipement des terrains a vocation economi-
que. II s'agit ici d'une pure politique d'amenagement du terri-
toire, ressortissant des lors de la seule competence du Ministre
charge de 1'Amenagement du Territoire.

Mais etant evident que ce type de decision a des conse-
quences en aval du point de vue economique, chaque fois que
c'est necessaire, je tiens informe le Ministre de I'Economie ou
me concerte avec lui. II en va d'ailleurs ainsi de maniere
generale pour tout ce qui concerne la SDRB.

Le second bloc conceme la mise de terrains a la disposition
des entreprises. Considerant que cette matiere concerne tant
la politique d'amenagement du territoire que la politique eco-
nomique, le protocole d'accord entre le Ministre de 1'Amena-
gement du Territoire, le Ministre de I'Economie, leur attribue
une competence conjointe. Les deux Ministres doivent done
se concerter et cosigner les decisions leur appartenant dans
cette matiere.

Toujours au chapitre des competences, j'ajouterai encore
deux choses. D'abord, concernant la renovation urbaine, cette
matiere offrant moins d'inter-relations avec 1'economie, le
Ministre de 1'Amenagement du Territoire est seui competent
dans cette matiere, notamment dans les relations avec la
SDRB.

Ensuite, il reste pour la SDRB d'autres competences eco-
nomiques, mises a part 1'acquisition d'equipement et la mise
de terrains a la disposition des utilisateurs, meme si ces compe-
tences n'ont ete que peu developpees jusqu'a ce jour au sein
de la SDRB. Ces autres competences economiques, prevues
notamment a 1'article 15 de la loi Cadre du 15 juillet 1970
portant organisation de la planification et de la decentralisa-
tion economique, qui institue la societe au developpement
regional, ressortissent naturellement de la competence pleniere
et exclusive du Ministre de I'Economie.
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La SDRB etant, de par ses statuts, notamment 1'article 4,
instituee comme «le seui organe d'execution de la politique
economique regionale sur Ie territoire de 1'arrondissement
administratif de Bruxelles-Capitale», et la creation recente de
la Region de Bruxelles-Capitale necessitant un developpement
de la politique economique regionale, 1'accord de majorite a
prevu un developpement des autres missions economiques de
la SDRB, tant au titre de la loi de 1970, qu'au titre de la toute
nouvelle mission que Ie Ministre de rEconomie et 1'Executif
voudraient attribuer a la societe.

Mais je laisserai mon Collegue, Ie Ministre de rEconomie,
developper plus avant ce sujet.

Le probleme des repartitions des competences etant
eclairci, reste «la tutelle» sur la SDRB.

La SDRB etant un organisme public sui generis procedant
de la loi du 15 juillet 1970 precitee, elle n'est pas soumise a la
loi du 16 mars 1954 relative au controle de certains organismes
d'mteret public. La SDRB ne peut done etre classes comme
organisme de type A, B ou C et n'est done pas soumise a «une
tutelle sensu stricto».

Si elle n'est pas soumise a une tutelle du point de vue
juridique stride, elle est par ailleurs soumise a un double
controle qui equivaut a une tutelle au sens large:

1. Un controle moral de la part des organes regionaux,
qui garants de Fensemble de 1'interet general regional sont elus
au suffrage universel direct a 1'inverse des organes de la SDRB
elus au suffrage indirect;

2. Un controle budgetaire qui corrige bien des insuffi-
sances juridiques dans la mesure ou la SDRB, manquant de
fonds propres, ne peut mener une veritable politique sans le
soutien financier de la Region. Et dans la mesure ou la vieille
regle «qui paie decide» est toujours d'application, un controle
serieux peut etre exerce par la Region.

Pour definir les relations entre la SDRB et la Region et en
particulier son Executifet les Ministres competents, il convient
davantage de parler «d'autonomie regulee» et de «dialogue
constructif» plutot que de tutelle.

Quant au reequilibrage des missions de la SDRB, sur
lesquelles je me suis deja exprime, c'est en matiere de renova-
tion urbaine, sujet queje developperai a la fin de mon expose,
que celui-ci s'impose. En matiere economique, c'est plutot de
redeploiement de la politique economique regionale via la
SDRB qu'il convient de parler.

De maniere generale concernant la SDRB, celle-ci a le
merite et les defauts des institutions regionales qui ont precede
1'existence vferitable de la Region de Bruxelles-Capitale. C'est-
a-dire en particulier:

— qu'elle a le merite d'avoir fait beaucoup dans 1'optique
de prise de decision et d'initiatives par et pour les Bruxellois
dans 1'attente d'une Region bruxelloise, et

— qu'elle a le defaut, au lendemain de la creation de cette
Region bruxelloise attendue, de faire tout et d'en faire trop et-
des lors de necessiter un reequilibrage de ses missions.

Par ailleurs, une modification des statuts de la SDRB et
une eventuelle mutation de celle-ci en Regie n'est neanmoins
pas envisagee a 1'heure actuelle.

Quant a la politique du personnel de la SDRB et le cas
paradoxal, aux yeux de 1'interpellant, d'un certain Inspecteur-
G6neral, c'est le cas-type selon moi de ce qui releve pleinement
de 1'autonomie de la SDRB et du controle de celle-ci par son
Conseil d'administration au sein duquel, si je ne m'abuse,

votre groupe est represente par, si je ne me trompe toujours
pas, votre Ministre fantome de I'Economic. Des lors, a moins
que celui-ci ne soit egalement un fantome au Conseil d'admi-
nistration de la societe, il pourra, j'en suis sur, vous fournir
tous les renseignements utiles. Et il ne manque pas de le faire
quand je vois le niveau de documentation de vos interpella-
tions.

En ce qui conceme le site Kemira qui, dans 1'etat actuel
des choses, doit etre considere comme un site industriel desaf-
fecte, je laisserai au Ministre de rEconomie, qui s'est concerte
avec le Ministre Thys, le soin de vous donner davantage de
precisions.

Je laisserai egalement le Ministre de 1'Economie repondre
a votre interpellation sur ce qui conceme la mission economi-
que et la mission de commerce exterieur de la SDRB.

J'en viens a la renovation urbaine. Je rappelle que la
mission de la renovation urbaine a ete confiee a la SDRB par
1'Executif'precedent, aux termes de protocoles d'accord, de
conventions dont sa premiere remonte a fevrier 1987 et dont
1'essentiel a ete modalise par un arrete royal de mars 1988.

L'Executif precedent a charge la SDRB de 1'etude de
quelque dix-neuf perimetres, repartis dans les communes d'an-
cienne urbanisation.

A ce jour, une dizaine de ces perimetres ont ete chiffres
sur base de propositions detainees.

D est exact que 1'addition de ces montants depasse les
moyens budgetaires qu'il est possible de degager au profit de
la mission de renovation urbaine de la SDRB, puisque cette
dizaine de perimetres cumulent des necessites d'investissements
publics de 1'ordre de 2,5 milliards.

De plus, depuis le debut 1989 et a son initiative, la SDRB
a contacte diverses communes pour definir les zones ou celles-
ci souhaitent voir la SDRB travailler. Une premiere ebauche
de ce plan base sur la lutte centre «les chancres urbains» nous
a ete soumise, sans qu'aucune proposition de budget n'y soit
jointe.

Je pense pour ma part que nous devons differencier le role
de la commune de celui de la SDRB en matiere notamment
de revitalisation du vieux tissu urbain.

Notre declaration politique d'octobre 1989 a fixe les gran-
des regles de cette repartition. Ces regles ont ete precisees a la
SDRB par une lettre que je lui ai adressee et a laquelle vous
avez fait allusion tout a 1'heure.

J'ai demande dans ce courrier que la SDRB etudie et
nous propose un plan trienrial d'actions qui repose sur quatre
criteres majeurs que je resumerai ainsi:

Premier critere: les investissements a mobiliser provien-
dront a la fois du secteur public et du secteur prive et, pour
une part significative, du secteur des entreprises. A cet effet,
diverses formules de societe mixte ou d'autres formules d'orga-
nisation du financement mixte doivent etre mises en place. II
ne faut pas que la SDRB fasse ce que les communes peuvent
eventuellement faire.

Deuxieme critere: les operations doivent avoir pour objet
de generer du tissu urbain mixte, c'est-a-dire de produire a la
fois de 1'habitat et des batiments a 1'usage d'entreprises.

Troisieme critere: le logement produit par le canal des
investissements de la SDRB reste un logement non subven-
tionne, au sens ou 1'est le logement social ou celui produit par
les communes dans le cadre de dispositions relatives a la
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renovation urbaine et ce, de nouveau, pour eviter des doubles
emplois.

Quatrieme critere: les zones ou les operations de la SDRB
doivent se deployer sont en priorite celles ou du tissu urbain
doit etre recree en lieu et place de terrains inutilises. Je pense
notamment aux communes de vieille urbanisation.

Je dois bien reconnattre qu'un certain nombre d'operations
programmees par la SDRB jusqu'il y a peu et encore en partie
aujourd'hui ne repond pas a ces criteres. J'ai done demande
une premiere esquisse de ce plan triennal tenant compte des
criteres. Je peux d'ailleurs vous annoncer que certaines opera-
tions ont deja ete abandonnees par la SDRB car elles ne
repondaient pas a ces criteres.

Je veux absolument assignor a la SDRB un role bien precis
de «developpeur urbain» charge d'attirer et de recreer de la
richesse urbaine — c'est-a-dire des habitants, des entreprises
— sur les innombrables sites inutilises situes a 1'interieur de la
premiere couronne urbaine de Bruxelles. C'est peut-etre pour
moi la specificite majeure de la SDRB: s'attaquer a la revitali-
sation de zones que d'autres agents institutionnels ne peuvent
ni renover, ni lotir.

C'est pourquoi il est tellement important que des fbrmules
mixtes puissent etre imaginees tant sur Ie plan financier que
sur Ie plan fonctionnel car des morceaux entiers de ville ne
peuvent pas se concevoir sans precisement une mixite des
fonctions. I/importance des investissements necessaires a la
revitalisation de ces zones suppose 1'injection de moyens prives
dans les operations.

II y a quelques jours — vous Ie savez sans doute — j'ai
prix 1'initiative de tenir un forum avec Ie secteur immobilier
destine a etudier les manieres dont les investisseurs du secteur
prive peuvent prendre Ie relais de certaines actions des investis-
seurs publics ou s'associer a ceux-ci.

Pour moi, la SDRB est un partenaire privilegie de ces
contrats et de ces collaborations avec Ie secteur prive.

Cela etant dit, beaucoup d'echanges, de contacts et de
dialogues parviennent aujourd'hui a reorienter 1'ideologie d'in-
tervention de la SDRB.

Je poursuivrai ces contacts et dialogues, deja satisfait que
certaines operations aient ete supprimees du programme de la
SDRB car elles ne correspondaient pas aux reequilibrages et
aux recalibrages promis qui me semblent indispensables pour
1'action coherente de la SDRB. (' Applaudissements sur les banes
de la majorite.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Grijp, Minister.

De heer Grijp, Minister belast met Economic. — Mijnheer
de Voorzitter, de uiteenzetting van de Voorzitter van de Execu-
tieve vergemakkelijkt mij het werk.

No.chtans wil ik enkele verduidelijkingen aanbrengen over
de bevoegdheden van de betrokken Ministers en die weike ik in
mijn hoedanigheid van Minister van de Regio voor Economic
uitoefen. Mijn uiteenzetting gaat dus in een eerste punt over
de tutele, de interne organisatie, de bevoegdheid van de Minis-
ters en het personeel.

De GOMB heeft een meervoudige functie: ruimtelijke
ordening, economic, functies inzake verlaten bedrijfsruimten
en het inventariseren van de industrieterreinen, waarover nog
niemand heeft gesproken. Daarom werd een protocol opge-
steld in verband met de bevoegdheidsafbakening tussen de
Ministers. Dit voorziet als aparte bevoegdheden:

—bevoegdheid inzake ruimtelijke ordening: Minister
Picque;

— bevoegdheid inzake zuiver economische aangelegenhe-
den: ikzelf;

—bevoegdheid inzake verlaten bedrijfsruimten: Minister
Thys.

Er zijn eveneens een aantal gemeenschappelijke bevoegd-
heden voor Minister Picque en mijzelf: namelijk personeel en
toewijzing van gronden aan bedrijven.

Verder wordt bepaald dat de Voorzitter en de Minister
van Economie elk een regionale regeringscommissaris zullen
aanduiden. De zienswijze, het toezicht en de controle op de
gewestelijke ontwikkelingsmaatschappij worden dus in grote
mate vertolkt via deze regionale regeringscommissarissen en
in zekere zin via de Inspecteur van Pinancien. Van voogdij in
de strikte zin van het woord is dus geen sprake.

Elk lid van de Hoofdstedelijke Raad zai geredelijk aanne-
men dat de GOMB geen melkkoe mag zijn van de Executieve
met deweike en van deweike zij al haar financiele middelen
betrekt. De Executieve moet nauwiettend toezien op het
gebruik van de gelden door de GOMB.

En ce qui conceme les fonctionnaires statutaires, j'attire
1'attention sur Ie fait que les mois precedents, quatre fonction-
naires superieurs sont partis en mission dont trois aux Cabinets
ministeriels de 1'Executif de Bruxelles-Capitale. Ces missions
ont ete 1'objet d'une approbation explicite du conseil d'admi-
nistration qui a charge Ie president et l'administrateur-delegu6
de garantir la continuite du service en accordant des fonctions
superieures.

Des fonctions superieures ont ete accordees conformement
au statut du personnel. Elles expireront automatiquement des
qu'un ou plusieurs titulaires reprendront leurs fonctions,

Depuis decembre 1988, aucune promotion n'a ete accordee
au sein de la SDRB.

Un fonctionnaire de rang 15 avec formation d'ingenieur
civil a ete mis a la disposition de la SDRB par Ie departement
des Travaux publics de la Region wallonne.

II a ete juge opportun de scinder la tache exercee il y a peu
par un directeur administratif parti en mission. La partie
administrative de la mission a ete confiee a un directeur admi-
nistratif faisant fonction et les aspects plus techniques ont ete
confies a 1'Inspecteur general mis a la disposition de la SDRB
par 1'administration susdite.

Nieuwe opdrachten van de GOMB.

Wat de uitbreiding van de opdrachten van de GOMB
betreft werd er en in de Regeerverklaring en tijdens het Investi-
tuurdebat gewezen op volgende taken:

— het bevorderen van de buitenlandse handel: hierop
wordt nog apart teruggekomeh maar het dient nu reeds gezegd
dat dit een duidelijke economische opdracht is; de andere
bestaande GOM's hebben op het vlak van buitenlandse handel
nuttig werk geleverd. Het ontwikkelen van methodes om de
aanwezigheid van Brusselse bedrijven in het buitenland te
versterken zai dus ook de GOMB dienen bezig te houden;

— bij stand en adviesverlening aan de ondememingen: de
GOMB is aan deze opdracht toe door het feit dat KLMO's in
Brussel zich tot dit overheidsorgaan kunnen wenden voor
informatie over vestigingsvoorwaarden, marktgegevens,
aktieve bevolking, investeringsstimuli, enz.;
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— projecten voor de promotie van startende ondememin-
gen: starters hebben nood aan mimte op maat om in de eerste
groeifaze te kunnen slagen; via bedrijvencentra werden in het
Vlaamse Gewest reeds interessante KMO-projecten gereali-
seerd; dergelijke initiatieven of varianten hierop behoren ook
tot de nieuwe GOMB-taken.

Op deze drie vlakken worden de nodige voorbereidingen
getroffen om de GOMB in staat te stellen deze taken naar
behoren te vervullen.

Ik kan er momenteel slechts op wijzen dat deze aangelegen-
heden ertoe dienen bij te dragen om de GOMB tot het econo-
misch overheidsinstrument te laten uitgroeien in de voile zin
van het woord. Binnen het economische spectrum hoort
immers veel meer thuis dan het verwerven, uitrusten en ter
beschikking stellen van industriezones.

De economische expansieopdrachten.
Over de vragen weike gesteld zijn nopens de inplantingscri-

teria op de industriele zones kan ik zeer fbrmeel zijn: het is de
wens van de Executieve dat in Brussel zich bedrijven inplanten
weike inpasbaar zijn in het stadsweefsel op milieu-technische
en urbanistische gronden, een maximum van tewerkstelling
garanderen en bij vestiging op researchzones ook effectief een
onderzoeksprogramma in realiteit brengen. Het besluit van de
interpellant dat eike inplanting van industriele aard uitgesloten
wordt, slaat dus nergens op.

De beperkingen weike worden opgelegd om de woon-,
werk- en leeffunctie van Brussel haalbaar te maken, vergt
evenwel een selectieve aanpak inzake bednjfsvestigingen.

De Kemira-site en omgeving
Over de Kemira-site en aanpalende bedrijven wijs ik erop

dat de daareven uitgedrukte bezorgdheid ook hier van toepas-
sing is. Een zone van 30 ha is te belangrijk om niet het
voorwerp te mogen zijn van een diepgaande studie over zijn
ontwikkelingsscenario's. Bij dit scenario spelen verschillende
elementen een rol, onder meer de economische en zowel op
micro als op macro-vlak.

Laat ons ter zake de zaken bij naam noemen.
Momenteel loopt een openbaar onderzoek de commodo

en incommode over de uitbatingsvergunning van Carcoke
weike een gedeeltelijke vemieuwing van haar installatie wil
realiseren.

Aangezien de Executieve zich bewust is van het feit dat dit
dossier bepalend is voor de verdere ontwikkeling' van dit
gebied in zijn totaliteit, kan vanuit 2 ontwikkelingsscenario's
geredeneerd worden;

— ofwel wordt de Kemira-site de concentratie van alles
wat onder de minder nobele industriele activiteiten in het
Brussels Gewest ressorteert;

— ofwel wordt voor een der weinige grote oppervlakten
met economische bestemming een nieuwe toekomstvisie opge-
bouwd die kan aansluiten bij de roeping van een Hoofdstede-
lijk Gewest op nationaal en internationaal vlak, met andere
woorden, een «Technopool-visie». Het onderzoek op econo-
misch, urbanistisch en milieutechnisch vlak moet ons deze
strategische keuze helpen maken in de nabije toekomst.

Opdrachten inzake buitenlandse handel
Ingevolge de regionalisering van het beleid inzake buiten-

landse handel blijven 202 bezette functies nationaal; 128
bezette betrekkingen worden naar de Gewesten getransfereerd

en hiervan komen er 7 naar het Brussels Gewest. Twee van
deze zeven horen thuis in niveau I.

De basis van deze verdeling — die dateert al voor onze
installatie en daar kunnen wij jammer genoeg niets aan doen
— is onder meer het Brusselse exportcijfer in vergelijking tot
de andere Gewesten.

Deze 7 personeelsleden dienen ergens te worden ingescha-
keld. Gelet op de beperktheid van de omvang van de eel, kan
onmogelijk hiertoe een nieuwe dienst worden opgericht in de
administratie. In de praktijk werden de personeelsleden nog
niet overgeheveld en heeft de GOMB al een begin van opdracht
gekregen.

Voor de inschakeling van de eel in de GOMB zijn verschei-
dene redenen:

— de GOMB kan een grotere soepelheid in working aan
de dag leggen gelet op haar statuut van autonome instelling;

— de GOMB kan bij haar personeel herschikkingen door-
voeren om deze economische opdracht te versterken;

— oilmen de GOMB kan tot de vorming van een cohe-
rente eel worden overgegaan weike met de export zai worden
belast.

Nu reeds worden de personeelskosten van deze 7 agenten
door de gewestelijke begroting gedragen.

Daamaast zai in het Brussels Gewest de samenwerking
worden verdergezet met het VOB en de Kamer van Koophan-
del voor bepaalde promotieopdrachten aangaande de export.

De eel zai, in de GOMB, onder de coordinatie van het
Kabinet nauw samenwerken met de administratie, het Ver-
bond van ondememingen van Brussel en met de Kamer van
Koophandel, waarmee voor het jaar 1990 reeds werd gestart.

De gewestelijke exportcel zai zijn samenwerking ook met
de BDBG voortzetten. Wij zijn de mening toegedaan dat een
afbpuw van deze instelling geen voordeel opievert. Ter zake
worden overeenkomsten opgesteld tussen de drie Gewesten en
de Sfaat die nog worden genegocieerd.

Alleszins zai de gewestelijke eel moeten instaan voor
ondenneer:

— de assistentie en begeleiding van de Brusselse bedrijven;
— het opzetten van gewestelijke deelname aan nationale

buitenlandse promotieacties;
— het organiseren van de bezoeken van de Belgische han-

delsprospectoren in het buitenland aan het Gewest.
Aan de heer Andre wens ik ten slotte als ex-ambtenaar

toch de volgende waarschuwing mee te geven. In de ambtenarij
wordt veel en terecht gediscussieerd over de grote begrippen,
zoals zwijgplicht, spreekrecht en spreekplicht. Dat debat is
nog niet ten einde. Uit zijn uiteenzettingen blijkt duidelijk een
kennis die slechts bij ambtenaren te halen is. Ik beweer niet dat
de ambtenaar complete stilte moeten bewaren over problemen
waarmee zij bezig zijn. Mynheer Andre, u beschikt echter over
informatie waarover zeifs de Minister niet beschikt. Ikzelfben
hoog ambtenaar geweest en heb nooit van die functie misbruik
gemaakt. U bent een te briljant politicus om dit gebrek aan
deontologie bij sommige ambtenaren te gebruiken.

Mevrouw Nagy's uitspraak dat bedrijven van de secun-
daire sector vaak niet voorkomen in nochtans speciaal voor
hen bestemde bedrijfzones, moet ik beamen. Dit is te wijten
aan het feit dat de Brusselse Regio een paar jaar geleden niet
erg gegeerd was als investeringsgebied. De Brusselse Regio
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was aldus gedurende jaren genoodzaakt om eike toevallige
investeerder te accepteren. Ik ben bet met u eens dat wij
moeten streven naar meer secundaire inplantingen. Wij moeten
waken over een gedifferentieerd industrieel aanbod. Dat is niet
gemakkelijk want Mevrouw Nagy zai als eerste beklemtonen
dat de secundaire bedrijven ook milieuvriendelijk moeten zijn.

De beer Andre vroeg om criteria. Die zijn in voorbereiding.
Dit is evenmin een gemakkelijke opdracht. Dergelijke criteria
mogen in geen geval zo streng zijn dat zij eike industriele
vestiging afschrikken.

M. Ie President. — La parole est a M. Andre.

M. Andre. — Monsieur Ie President, je tiens a remercier
les Ministres pour leur reponse detaillee a cette interpellation-
cadre, ce qui montre bien 1'utilite du debat que nous avons
aujourd'hui.

Je ne reviendrai pas sur chacun des points evoques. Je
remarque simplement qu'en matiere de tutelle, vous avez ete
trop long pour que ce soit clair. En matiere de renovation
urbaine, si je remercie M. Picque des eclaircissements qu'il
nous a fournis, je regrette qu'il n'ait pas repondu a ma question
concernant la mission deleguee confiee a la SDRB et relative
aux casernes, plus precisement 1'ancien Hopital militaire et la
partie avant de la caserne Dailly. Je souhaiterais, a 1'occasion,
obtenir une reponse plus complete a ce sujet, notamment
quant au prix de I'acquisition, les raisons pour lesquelles la
SDRB a exproprie et non pas la Region.

En matiere d'expansion economique, je remercie M. Ie
Ministre de 1'Economie de la reponse tres complete ainsi que
les assurances qu'il nous a donnees a savoir que les criteres
mis en application, n'empecheraient pas 1'implantation de
toute nouvelle entreprise mdustrielle en Region bruxelloise.

Je note egalement que Ie site Kemira suivra plus ou moins
la meme voie.

Monsieur Ie Ministre de 1'Economie, en ce qui conceme
1'OBCE, vous avez, helas, confirme mes craintes, c'est-a-dire
que seulement sept agents sur les cent vingt-huit regionalises
viendront en Region bruxelloise. Vous avez reconnu que c'etait
trop peu. En effet, c'est beaucoup trop peu etant donne que
plus de trente pour cent des dossiers geres actuellement par
1'OBCE sont d'origine bruxelloise. Vous 1'avez avoue. Cepen-
dant, vous ne nous avez pas dit comment vous comptiez
remedier a cette situation.

Done, j'acte la volonte des Ministres de bien vouloir clari-
fier leurs relations avec la SDRB.

Je puis vous assurer que Ie groupe PRL reste et restera
tres attentif a 1'evolution de la SDRB et des missions qui lui
sont confiees. Nous reviendrons, chaque fois que necessaire,
devant cette Assemblee pour voir clarifie ce qui aujourd'hui
— il faut 1'avouer — est encore tres flou.

Un dernier mot, Monsieur Grijp, etant donne que vous
m'avez pris directement a partie sur la maniere dontj'ai redige
cette interpellation et vous 1'ai adressee. Je comprends que Ie
haut fonctionnaire, que vous avez ete, parle du droit au silence.
Toutefois, en tant que parlementaire, nous devons defendre Ie
droit a 1'information, qui est de faire savoir, a chacun de nos
Collegues, comment Us peuvent assurer Ie mieux possible leur
controle.

Vous etes certainement. Monsieur Ie Ministre, competent
—je vous remercie des eloges que vous m'avez adresses tout
a 1'heure — mais un jeune Ministre qui a peut-etre davantage
1'habitude des fonctions d'echevin, qui ne sont pas soumises

au meme type de controle parlementaire. Vous nous excuserez
aujourd'hui, et en particulier lors d'une interpellation, de vous
demander davantage d'explications qu'on ne Ie demande, dans
une commune, a un echevin. (Applandissements sur les banes
PRL et Ecolo.)

M. Ie President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, je tiens egalement
a remercier M. Grijp pour ses reponses. Je suis heureuse
d'apprendre, par exemple, qu'il est prevu un terme pour Ie
remplacement aux fonction superieures. Je lui demande tout
de meme de rester attentif a ce qui se passe a la SDRB en
matiere de personnel.

J'espere qu'il portera toute son attention a cette problema-
tique qui, me semble-t-il, est une des des du bon fbnctionne-
ment d'une institution.

Pour ce qui conceme les criteres d'entreprise, je regrette
que M. Ie Ministre estime qu'ils sont difficiles a trouver.
Le role du Ministre n'est-il pas justement de determiner ces
criteres?

Je rappelle 1'attachement du groupe Ecolo au maintien a
Bruxelles, parce que n9us defendons I'idee d'une ville mixte
ou chacun peut trouver un emploi, d'entreprises a caractere
secondaire, meme s'il est vrai que les aides au developpement
economique doivent prendre en consideration des systemes de
depollution ou de meilleure integration dans 1'environnement.

Je partage la remarque de M. Andre concernant le droit a
1'information. Cela rejoint ce que j'ai dit a propos de la
transparence du fonctionnement d'une institution qui a tout
de meme des liens avec notre Conseil regional. II est etonnant
de constater que chaque fois qu'on parle de la SDRB se pose
le probleme de 1'information, de la transparence et du souci
de maintenir le secret autour de ce qui s'y fait. (Applaudisse-
ments sur les banes Ecolo.)

De heer Voorzitter. — Het woord is aan de heer Grijp,
Minister.

De heer Grijp, Minister belast met Economie. — Mijnheer
de Voorzitter, ik ben ook voorstander van een zo goed moge-
lijke informatie van pers en publiek. Wat ik wel betreur, is dat
sommige ambtenaren documenten copieren en toesturen naar
alle mogelijke plaatsen vooraleer de Minister ze zeif heeft
gezien of er kennis van heeft genomen. Dat gaat te ver.

M. le President. — La parole est a Monsieur Andre.

M. Andre. — Monsieur le President, je dens a repondre a
M. le Ministre Grijp qu'aucun fonctionnaire ne m'a donn6 un
seui document.

M. le President. — L'incident est clos.
La seance du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale

est suspendue. Les travaux de celle-ci reprendront apres epui-
sement des points 1,2,3 et 4 de 1'ordre dujour de 1'Assemblee
reunie.

De vergadering van de Brusselse Hoofdstedelijke Raad
wordt geschorst. De werkzaamheden zullen worden hervat na
afhandeling van punten 1, 2, 3 en 4 van de agenda van de
Verenigde Vergadering.

— La seance est suspendue a 15 h 35.
De vergadering wordt geschorst om 15 u. 35.
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— La seance est reprise a 16 h 25.
De vergadering is om 16 u. 25 hervatten.

M. Ie President. — Je declare reprise la seance pleniere du
Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du 22 mars 1990.

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse
Hoofdstedelijke Raad van 22 maart 1990 hervat.

QUESTIONS D'ACTUALITE — DRINGENDE VRAGEN

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle les questions
d'actualite.

Aan de ordre zijn de dringende vragen.

RAPPEL AU REGLEMENT,
BEROEP OP HET REGLEMENT

M. Ie President. — La parole est a M. Moureaux qui desire
intervenir pour un rappel au Reglement.

M. Moureaux. —• Monsieur Ie President, je voudrais inter-
venir pour un rappel au Reglement. Je ne veux pas systemati-
quement, ici, jouer au trouble-fete mais je voudrais surtout
pouvoir, en connaissance de cause, eclairer mon groupe a
1'avenir sur Ie fonctionnement de cette heure d'actualite.

Je viens d'apprendre que vingt-deux questions sont inscri-
tes au programme de 1'heure d'actualite. Celle-ci, traditionnel-
lement, compte une heure. Et Ie Reglement prevoit que Ie
nombre des questions est reparti equitablement entre groupes
reconnus. Des lors, les questions qui ne peuvent etre posees,
sont reportees a une seance ulterieure.

Si j'effectue 1'addition du temps reglementaire des ques-
tions, c'est-a-dire cinq minutes par question et reponse, plus
deux minutes pour la question complementaire et la reponse,
cela nous donne sept minutes par question. Ceci multiplie par
vingt-deux questions nous donne un total de 154 minutes, soit
deux heures trente-quatre minutes de questions d'actualite, ce
qui ne me paralt pas du tout conforme au Reglement.

Monsieur Ie President, en tant que chef de groupe j'ai
effectue un filtrage assez strict afin de ne poser que deux
questions. Or, je constate que Ie PRL et Ecolo en presentent
chacun cinq. Ie PSC quatre, Ie FDF trois et certains autres
groupes, raisonnablement, n'en presentent qu'une.

Je ne vous demanderai pas aujourd'hui une application
stride du Reglement et d'amener chaque groupe a ne poser
que deux questions — ce qui serait normal — mais, je dois
ajouter que si nous ne trouvons pas un modus vivendi, je ne
pourrai plus raisonnablement endiguer les questions du groupe
socialiste.

En effet, je ne peux accepter que 1'on pretende — comme
je 1'ai entendu dire par certains dans cette Assemblee — que
si Ie groupe socialiste ne pose pas davantage de questions,
c'est parce qu'il n'a rien a dire. (Protestations sur les banes
Ecolo.) On sait tres bien ce qui se dit en coulisses. D'ailleurs,
vous avez de suite compris quije visais, n'est-ce pas Mesdames,
Messieurs les Ecolos.

Nous avons beaucoup de choses a dire mais nous n'es-
sayons pas d'user du privilege que nous confere la repartition

proportionnelle car, dans ce cas, nous utiliserions une grande
partie de 1'heure des questions d'actualite, reduisant ainsi les
possibilites des autres groupes d'intervenir. Nous essayons
de jouer Ie jeu. Je demande simplement qu'il Ie soit aussi
equitablement et de maniere correcte par chacun.

M. Ie President. — La parole est a M. Hasquin.

M. Hasquin. — Monsieur Ie President, il est vrai que deux
heures et demie de questions ne correspondent pas a «1'heure
d'actualite ». C'est un truisme maisje rappellerai que 1'opposi-
tion, a la fois les liberaux et les Ecolos si ma memoire est
exacte, avait demande que ce Conseil tienne seance voici
quinze jours. Cela a ete refuse et ineluctablement, plus Ie temps
passe et plus les questions s'accumulent. C'est ce qui explique
Ie trop-plein constate aujourd'hui.

Dans ces conditions-la, il faudrait tout simplement veiller,
lorsque 1'opposition Ie demande, & prevoir des reunions, qui
ne doivent pas necessairement etre longues, mais qui permet-
traient au moins, sur des problemes qui paraissent importants,
de poser un certain nombre de questions a 1'Executif.

M. Ie President. — Chers Collegues, je commencerai tout
d'abord par deduire du temps des questions d'actualite les
interventions, sous formes de questions prealables. (Sourires.)
Ensuite, je vous invite a verifier Ie temps que nous aliens
consacrer a ces vingt-deux questions.

Je crois que si chacun respecte la philosophic des questions
d'actualite, il n'est pas exclu de poser vingt-deux questions et
d'obtenir les reponses dans Ie cadre de 1'heure prevue. Pour Ie
reste, nous verrons en Bureau elargi, a la lumiere de cette
experience, comment nous organiser afin d'eviter que 1'on
depasse 1'heure des questions d'actualite.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. CAUWELIER A
M. TOYS, MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES
COMMUNICATIONS ET DE LA RENOVATION DES
SITES D'ACTIVITES ECONOMIQUES DESAFFEC-
TES, CONCERNANT LA COMMISSION CONSULTA-
TIVE POUR L'ETUDE ET L'AMELIORATION DES
TRANSPORTS PUBLICS

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER CAUWELIER TOT
DE HEER TOYS, MINISTER BELAST MET OPEN-
BARE WERKEN, VERKEER EN DE VERNIEUWING
VAN AFGEDANKTE BEDRIJFSRUIMTEN, BETREF-
FENDE DE ADVBESCOMMISSIE VOOR DE STUDIE
EN DE VERBETERING VAN HET OPENBAAR VER-
VOER

De Voorzitter. — De heer Cauwelier heeft het woord voor
het stellen van zijn vraag.

De heer Cauwelier. —Minister Thys, onlangs vemam ik
dat u een Adviescommissie hebt geinstalleerd die u als Minister
van Verkeer moet adviseren. Tot mijn grote verwondering heb
ik gemerkt dat uzelf met alleen lid, maar ook Voorzitter van
uw eigen Commissie bent.

Mynheer de Minister, hoe doet u dat dan? Schrijft u eerst
een brief aan uzelf, opent u die brief om te zien wat u gevraagd
hebt? Schrijft u dan opnieuw een brief met het antwoord en
opent u dan die brief om het antwoord te kennen? Mijns
inziens is het tegenstrijdig dat een Minister Voorzitter is van
zijn eigen Commissie.
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De Voorzitter. — Minister Thys heeft het woord.

De heer Thys, Minister belast met Openbare Werken, Ver-
keer en de Vernieuwing van Afgedankte Bedrijfsruimten. —
Mijnheer de Voorzitter, de Executieve heeft eraan gehouden
een contactpersoon te hebben in de Adviescommissie. Zij heeft
mij gevraagd het voorzitterschap te aanvaarden. Ik tracht aan
dat verzoek als «verbindingsofficier» tegemoet te komen.

QUESTION D'ACTUALITE DE MME STENGERS A
M.PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECU-
TIF, CONCERNANT LE DROIT DE TIRAGE POUR
LES CHOMEURS MIS AU TRAVAIL

DRINGENDE VRAAG VAN MEVROUW STENGERS
AAN DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER
VAN DE EXECUTIEVE, BETREFFENDE HET TREK-
KINGSRECHT VOOR DE TEWERKGESTELDE WER-
KLOZEN

M. le President. — La parole est a Mme Stengers pour
poser sa question.

Mme Stengers. — Monsieur le President, ma question
s'adresse a M. le Ministre-President.

II s'agit du probleme deja evoque mais qui est tres grave,
a savoir 1'etat de la situation, en ce 22 mars, a propos de
1'automaticite du droit de tirage pour les chomeurs remis au
travail, automaticite remise en question par le Gouvernement
et qui peut avoir des repercussions graves, — de meme que la
localisation du lieu de remise au travail, — pour les Fonds
dont nous disposerons pour le paiement notamment des
contractuels subventionnes.

Qu'en est-it aujourd'hui?

Que peuvent craindre ceux qui sont dans des circuits paral-
leles de travail si les choses ne se deroulent pas comme on
1'espere?

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
le President, Chers Collegues, pour le moment aucune des trois
Regions n'a recu de reponse claire de la part du Gouvernement
national.

Cette question, qui devait etre tranchee lors du conclave
budgetaire du Gouvernement, devait faire 1'objet d'un examen
par un groupe de travail de la Conference interministerielle de
1'Emploi et du Travail la semaine derniere. Cette reunion a
ete supprimee, a 1'initiative du Cabinet de M. Van den Brande.

Nous. reposerons cette question une nouvelle fois a la
Conference interministerielle, le 27 mars prochain.

Les informations dont je dispose sont toujours aussi
inquietantes, a savoir que la reduction du droit de tirage est
toujours dans 1'air. J'ai pris 1'initiaitve d'une rencontre avec
les deux autres Regions afin de pouvoir adopter une attitude
commune.

Attendons done la reunion de mardi prochain, 27 mars,
pour en savoir plus.

QUESTION D'ACTUALITE DE MME CREYF A
M. DESIR, MINISTRE DU LOGEMENT, DE L'ENVI-
RONNEMENT, DE LA CONSERVATION DE LA
NATURE ET DE LA POLTTIQUE DE L'EAU, CONCER-
NANT L'AUGMENTATION DU PRTX DE L'EAU
POTABLE EN WALLONIE

DRINGENDE VRAAG VAN MEVROUW CREYF TOT DE
HEER DESIR, MINISTER BELAST MET HUISVES-
TING, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN WATER-
BELEID, OVER DE VERHOGING VAN DE KOST-
PRIJS VAN HET DRINKWATER UIT WALLONIE

De Voorzitter. — Mevrouw Creyf heeft het woord voor
het stellen van haar vraag.

Mevrouw Creyf. — Mijnheer de Voorzitter, Leden van de
Executieve, Dames en Heren, Collega's, de Waalse Executieve
zou een beslissing hebben getroffen om een bijdrage te heffen
op het in het Waalse Gewest gecapteerde drinkwater van 3
frank per kubieke meter. Door deze beslissing zai vooral
het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest zwaar worden getroffen
vermits nagenoeg alle drinkwater afkomstig is uit Wallonie.

Deze beslissing van de Waalse Executieve vestigt eens te
meer de aandacht op het drinkwaterprobleem in het Brusselse
Hoofdstedelijk Gewest.

Ter zake wil ik de Minister het volgende vragen. Weike
normen gelden voor de kwaliteit van het drinkwater gedistri-
bueerd in het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest en hoe is de
omzetting van de EG-richtlijnen ad hoc geregeld? Wat zai de
impact zijn van de invoering van de vermelde verhoging voor
de abonnees van het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest?

De Voorzitter. — Minister Desir heeft het woord.

De heer Desir, Minister belast met Huisvesting, Leefmilieu,
Natuurbehoud en Waterbeleid. — Mijnheer de Voorzitter,
Dames en Heren, wat de kwaliteit van het in het Brusselse
Hoofdstedelijk Gewest gedistribueerde drinkwater betreft,
wordt de Europese richtlijn inzake de kwaliteit van water
bestemd voor menselijke consumptie, EEG/80/778, strikt toe-
gepast. Een koninklijk besluit van 19juni 1989 legt de kwaliteit
van het leidingwater vast overeenkomstig de richtlijn.

D est inutile de preciser que les analyses sont faites, avec
tout le serieux scientifique voulu, par la CIBE et controlees
par 1'administration.

En ce qui conceme 1'impact de la redevance future qui
pourrart etre votee par la Region wallonne, il faut completer
votre information.

Er werd inderdaad bepaald dat deze bijdrage uit de provin-
ciale belasting tot waterwinning in het Waalse Gewest betaald
door de BIW zou vervangen.

Des lors, 1'impact sur le prix de 1'eau devrait etre tres
modere.

Toutefois, il me plait de souligner que les etudes et realisa-
tions de captages nouveaux en Region bruxelloise, c'est-a-dire
dans la foret de Soignes, a 1'initiative de 1'administration
regionale, auront un impact sur le prix de 1'eau dans le sens
oppose.

Les frais minimes de transport de cette eau constituent un
avantage offert exclusivement aux consommateurs bruxellois.

De Voorzitter. — Het woord is aan mevrouw Creyf.

Mevrouw Creyf. — Het nationale koninklijk besluit werd
door de Raad van State vernietigd. Het Bnisselse Gewest moet
eigen normen vastleggen.
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QUESTION D'ACTUALITE DE M. VANDENBUSSCHE
A M. DESffi, MINISTRE DU LOGEMENT, DE L'ENVI-
RONNEMENT, DE LA CONSERVATION DE LA
NATURE ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU, CONCER-
NANT LES NEGOCIATIONS AVEC LA REGION FLA-
MANDE POUR LES INSTALLATIONS D'EPURATION
DESEAUX

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER VANDENBUS-
SCHE AAN DE HEER DESIR, MINISTER BELAST
MET HUISVESTING, LEEFMILIEU, NATUURBE-
HOUD EN WATERBELEID, BETREFFENDE DE
ONDERHANDELDMGEN MET HET VLAAMS
GEWEST OVER DE WATERZUTVERINGSINSTALLA-
TDES

De. Voorzitter. — Het woord is aan de heer Vandenbussche
voor het stellen van zijn vraag.

De heer Vandenbussche. — Mijnheer de Voorzitter, Colle-
ga's, er is een princiepe akkoord tussen de Brusselse en de
Vlaamse Executieve gesloten in 1989 waarbij Vlaanderen voor
gemiddeld 11,68 pet. aan de waterzuiveringsinstallaties zou
bijdragen. Mijn concrete vraag: hoever staat het met de onder-
handelingen? Wanneer zullen die rbnd zijn? Het betreft hier
immers een zeer dringende aangelegenheid.

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Desir, Minister.
De heer Desir, Minister belast met Huisvesting, Leefmilieu,

Natuurbehoud en Waterbeleid. — Mevrouw Creyf, ik wens
te verduidelijken dat het percentage van 11,68 werd reeds
goedgekeurd door de betrokken gewestelijke Executieven bij
het overhandigen van het verslag in oktober 1984 door de
deskundigen, de heren Wollast en Van Haute.

Les representants de ces Executifs au Comite d'accompa-
gnement ont en effet approuve Ie rapport final des experts.

Des lors, la seule negociation que nous pourrions entamer
ne porterait pas sur Ie plan directeur qui, lui, a ete approuve
par toutes les parties en 1980, ni sur les pourcentages deja
definis il y a six ans mais bien sur une eventuelle adaptation
du plan directeur souhaitee par 1'autre Region.

La Region de Bruxelles-Capitale s'en tient effectivement a
1'execution de ce plan pour 1'ordre des travaux prevus a 1'inte-
rieur et autour de la Region.

Par consequent, des que la Region flamande aura paye sa
part sur les travaux que nous avons deja executes, Ie plan
pourra se poursuivre et eventuellement etre adapte, de com-
mun accord bien entendu. J'ai d'ailleurs pris contact a ce sujet
avec mon Collegue de 1'Executifflamand.

QUESTION D'ACTUALITE DE MME HUYTEBROECK
A M. PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECU-
TIF, ET M. DESIR, MINISTRE DU LOGEMENT, DE
L'ENVIRONNEMENT, DE LA CONSERVATION DE
LA NATURE ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU,
CONCERNANT LA DEMANDE DE CERTIFICAT
D'URBANISME POUR L'BLOT ARENBERG — MON-
TAGNE AUX HERBES POTAGERES — ASSAUT

DRINGENDE VRAAG VAN MEVROUW HUYTE-
BROECK AAN DE HEER PICQUE, MINISTER-VOOR-
ZITTER VAN DE EXECUTIEVE, EN AAN DE HEER
DESIR, MINISTER BELAST MET HUISVESTING,
LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN WATERBE-
LEID, BETREFFENDE DE AANVRAAG VAN HET STE-
DEBOUWKUNDIG ATTEST VOOR HET HUIZEN-
BLOK ARENBERG — WARMOESBERG —
STORMSTRAAT

M. Ie President. — La parole est a Mme Huytebroeck pour
poser sa question.

Mine Huytebroeck. — Monsieur Ie President, ma question
s'adresse a M. Picque et a M. Desir et concerne Pilot que 1'on
appelle « Mort Subite » et qui est situe rue Arenberg, Montagne
aux Herbes Potageres, rue d'Assaut. Cet ilot risque de connai-
tre tres bientotun triste sort, sinon une triste mort.

Une demande de certificat d'urbanisme a, en effet, ete
introduite en vue de construire un nouvel hotel et une agence
bancaire en lieu et place des habitations et commerces qui s'y
trouvent aujourd'hui.

Je souhaiterais savoir si PExecutif de notre Region a deja
pris position sur ce dossier et s'il a decide de repondre a cette
demande de certificat d'urbanisme.

M'adressant plus particulierement a M. Desir, je dirai que
cette zone est egalement reconnue comme une zone d'interet
culturel, historique, et esthetique, au plan de secteur.

Plusieurs batiments sont meme classes et se retrouvent
dans 1'ouvrage recemment paru Patrimoine monumental de la
Belgique, realise par 1'admiiustration du Patrimoine.

Je souhaiterais savoir si M. Desir a deja reagi en faveur
d'une conservation de ce patrimoine architectural important.

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
Ie President, je rappelle que Ie projet prevoit la demolition
des immeubles, excepte Ie fameux porche situe II, rue de la
Montagne aux Herbes Potageres, et la construction de pres de
5 000 metres carres d'hotels, de 2 600 metres carres de bureaux,
de 1 200 m3tres carres de commerces et de plus de 4 300 metres
carres de parkings.

II est situe en zone mixteet d'interet culturel, historique
et/ou esthetique, au plan de secteur.

Le projet presente pose les problemes suivants. Premiere-
ment, un probleme d'affectation. L'esprit du plan de secteur
est, en effet, detoume parce que le projet ne prevoit pas de
logements reels. Deuxiemement, la proportion de bureaux est
trop importante; le gabarit est trop eleve — il est prevu un
rez-de-chaussee plus cinq etages plus deux etages techniques
— et il y a, en matiere de patrimoine, non-respect de la zone
d'interet culturel. Le projet tel que presente ne peut done etre
approuve et une nouvelle demande devra respecter la mixite
du plan de secteur.

Je laisse a M. Desir le soin de repondre en ce qui conceme
1'aspect plus particulier du classement.

M. le President. — La parole est a M. Desir, Ministre.

M. Desir, Ministre du Logement, de 1'Environnement, de
la Conservation de la Nature et de la Politique de 1'Eau. —
Monsieur le President, pour etre tout a fait correct et dans la
ligne de ce qui doit etre en 1'occurrence demande, je dois
avouer qu'aucun projet immobilier relatif a la demolition
d'immeubles d'habitation dans Pilot compris entre les rues
d'Arenberg, Montagne aux Herbes Potageres et d'Assaut, ne
m'a ete communique dans le cadre de mes competences.

Pour etre legalement envisageable, une procedure de classe-
ment doit etre proposee, soit par le College des Bourgmestre et
Echevins de la Ville de Bruxelles, soit par la section autonome.
bruxelloise de la Commission royale des Monuments et des
Sites.
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A ce jour, je 1'avorce, aucune proposition d'ouverture
d'enquete prealable au classement n'a etc emise, mais conside-
rant 1'interet architectural de certains immeubles de cet Hot,
il est evident que j'ai transmis Ie contenu de cette question a
la Commission royale des Monuments et des Sites.

Mme Huytebroeck. — Monsieur Ie President, je voudrais
simplement dire a M. Desir que la Commission des Monu-
ments et des Sites avait deja emis un avis defavorable a 1'egard
de ce projet.

M. Desir, Ministre du Logement, de 1'Environnement, de
la Conservation de la Nature et de la Politique de 1'Eau. —
Nous poursuivons par consequent 1'action. Vous avez raison
de relancer 1'affaire. Quant a moi, il est evident que j'ai alerte
de nouveau la Commission des Monuments et des Sites.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. PATERNOSTER A
M. ANCIAUX, SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU
MINISTRE DES FINANCES, DU BUDGET, DE LA
FONCTION PUBLIQUE ET DES RELATIONS EXTE-
RIEURES, CONCERNANT LES MOTIFS DE LA
GREVE ADMINISTRATIVE DU SERVICE INCENDIE
DE L'AGGLOMERATION BRUXELLOISE

QUESTION D'ACTUALITE JOINTE DE M. COOLS,
CONCERNANT LES GREVES ADMINISTRATIVES
MENEES PAR LE PERSONNEL DU SERVICE
D'lNCENDIE DE L'AGGLOMERATION

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER PATERNOSTER
AAN DE HEER ANCIAUX, STAATSSECRETARIS
TOEGEVOEGD AAN DE MINISTER BELAST MET
FINANCIEN, BEGROTING, OPENBAAR AMBT EN
EXTERNE BETREKKBNGEN, BETREFFENDE DE
MOTIEVEN VAN DE ADMINISTRATIVE STAKING
VAN DE BRANDWEER VAN DE BRUSSELSE AGGLO-
MERATIE

TOEGEVOEGDE DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER
COOLS, BETREFFENDE DE ADMINISTRATIVE
STAKINGEN GEHOUDEN DOOR HET BRANDWEER-
PERSONEEL VAN DE AGGLOMERATIE

M. le President. -— La parole est a M. Paternoster pour
poser sa question.

M. Paternoster. — Monsieur le President, Monsieur le
Secretaire d'Etat, le service incendie de 1'Agglomeration bru-
xelloise est actuellement en greve administrative. Cette greve
a ete decidee par le Front commun pour soutenir certaines
revendications dont 1'une conceme neuf agents (officiers) inge-
nieurs industriels.

n s'agit de 1'application d'un bareme legerement ameliore
pour ces membres du personnel, comme cela existe dans d'au-
tres services incendie du pays.

Par ailleurs, 1'octroi aux officiers d'allocations pour presta-
tions nocturnes et/ou dominicales est egalement revendique.

Ne pensez-vous pas, Monsieur le Secretaire d'Etat, que si
vous parvenez a satisfaire ces revendications, vous materez la
fin de la greve administrative?

M. le President. — La parole est a M. Cools pour poser
sa question.

M. Cools. — Monsieur le President, je ne developperai pas
ma question car elle est identique dans son contenu et dans
son libelle a celle que M. Paternoster vient de poser.

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Anciaux,
Staatssecretaris. '

De heer Anciaux, Staatssecretaris toegevoegd aan de Minis-
ter belast met Financien, Begroting, Openbaar Ambt en
Externe Betrekkingen. — Ik dank beide collega's voor hun
vragen.

Inderdaad, sedert 2 januari is een administratieve staking
bezig bij de brandweerdienst. Hoewel de dringende interventies
wel gegarandeerd zijn, worden er geen verslagen of facturen
opgemaakt.

Aan de eisen van het gemeenschappelijk vakbondsfront
om de toekenning van 12 000 frank en 25 pet. van het huurloon
als toeslag voor nachtprestaties, werd reeds tijdens de onder-
handelingen in het Bijzonder Onderhandelingscomite door de
Minister van Openbaar Ambt, de heer Chabert, tegemoetge-
komen.

Er resten nu nog de problemen — zoals u zeifhebt aange-
haald — inzake de bijkomende aanpassing van het barema
van de industriele ingenieurs en de nacht en zondagvergoedin-
gen voor de officieren. Deze punten liggen op dit ogenblik nog
ter bespreking. Volgende maand grijpt daarover nog overleg
plaats zodanig dat op de eerstkomende vergadering van het
Bijzonder Onderhandelingscomite op 2 april een voorstel aan
de diverse vakbonden kan worden voorgelegd.

Ik wil er echter aan toevoegen dat deze aangelegenheid
ook ter sprake komt en gekomen is in het Comite C. Dit is
het Nationaal Comite voor de lokale en regionale besturen
tussen de nationale overheid en de vakbonden voor deze
besturen. Daar heeft Minister Tobback een koninklijk besluit
aanhangig gemaakt over deze aangelegenheid.

Ten slotte wil ik benadrukken dat het niet-opmaken van
verslagen en facturen zou kunnen leiden tot esn verlies aan
inkomsten van 125 000 frank per dag, wat zeker niet in verhou-
ding is met de gestelde eisen.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. CORNELISSEN A
M. TOYS, MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES
COMMUNICATIONS ET DE LA RENOVATION DES
SITES D'ACTTVITES ECONOMIQUES DESAFFEC-
TES, CONCERNANT LA SURCHARGE DE LA
LIGNE 92

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER CORNELISSEN
AAN DE HEER TOYS, MINISTER BELAST MET
OPENBARE WERKEN, VERKEER EN DE VERNDEU-
WING VAN AFGEDANKTE BEDRIJFSRUIMTEN,
BETREFFENDE DE OVERBELASTING VAN LIJN 92

M. le President. — La parole est a M. Cornelissen pour
poser sa question.

M. Cornelissen. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre, Chers Collegues, depuis le 20 fevrier de cette annee,
1'itineraire du bus 60 a ete fondamentalement modifie. Ce bus
assurait precedemment une liaison entre le centre-ville et la
commune d'Uccle, notamment par 1'axe de la chaussee de
Charleroi et de 1'avenue Brugmann. Depuis la suppression du
bus 60, a ma connaissance, les frequences de passage du tram
92 n'ont pas ete revues, pas plus que la capacite des vehicules.
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II s'ensuit des encombrements qui sont source de desagrements
pour la clientele.

La STIB a-t-elle envisage de prendre les mesures indispen-
sables pour remedier a cet etat de choses?

M. Ie President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Monsieur Ie President, je ne reviendrai pas sur
les raisons qui ont amene la STIB a apporter les modifications
qui viennent d'etre evoquees. J'indiquerai simplement qu'elles
sont intervenues a la suite d'une decision du 7 novembre 1989
prise par Ie conseil d'administration et mise en application Ie
20 fevrier de cette annee.

A la suite des interventions multiples de certains utilisa-
teurs, nous nous sommes concertes avec les services de la STIB
etj'ai 1'avantage de vous informer que, depuis Ie lundi 19 mars,
la STIB a ajoute deux vehicules sur Ie troncon Louise - Vander-
kindere pour renforcer Ie service en soiree, — periode au cours -
de laquelle nous avions constate des problemes. Je signale
egalement a 1'honorable membre qu'a partir du 2 mai, la STIB
adaptera les horaires en fonction des statistiques actuellement
en cours, avec un renforcement entre la Porte Louise et Fort
Jaco.

Comme 1'intervenant, je partage les recriminations des
utilisateurs et tant la STIB que mes services prennent actuelle-
ment des mesures qui tendent a resorber ce type d'inconve-
nients.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. CORNELISSEN A
M. DESIR, MINISTRE DU LOGEMENT, DE L'ENVI-
RONNEMENT, DE LA CONSERVATION DE LA
NATURE ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU, CONCER-
NANT LA DECLARATION DE MME SMET RELATIVE
AUX EFFORTS D'EPURATION DES EAUX DE LA
REGION

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER CORNELISSEN
AAN DE HEER DESIR, MINISTER BELAST MET
HUISVESTING, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN
WATERBELEDD, BETREFFENDE DE VERKLARING
VAN MEVROUW SMET INZAKE DE INSPANNINGEN
VOOR DE WATERZUTVERING VAN HET GEWEST

Par consequent, je souhaiterais savoir si 1'Executif envisage
de demander une deliberation du Comite de cooperation aim
de determiner si 1'Etat ne peut pas contribuer a la quote-part
necessaire pour 1'epuration des eaux, de maniere a resoudre
les problemes qui se posent.

M. Ie President.— La parole est a M. Desir, Ministre.

M. Desir, Ministre du Logement, de I'Environnement, de
la Conservation de la Nature et de la Politique de 1'Eau. —
Je pense que 1'on peut interpreter les chiffres qui ont ete
enonces dans la presse lors de diverses declarations.

Dans ma reponse aux declarations de Mme Smet, Secre-
taire d'Etat a I'Environnement, a propos des stations d'epura-
tion en Region bruxelloise, j'ai confirme qu'a cejour, la Region
de Bruxelles-Capitale avait deja pose des collecteurs pour la
somme d'un milliard environ. J'ai egalement fait part du fait
que j'avais fait mettre a la disposition de la politique de
1'eau des moyens budgetaires considerablement renforces par
rapport a ceux de 1'annee precedente. En effet, 1'an dernier,
120 millions seulement etaient inscrits. Or, actuellement, Ie
credit s'eleve a 2,8 milliards.

Par ailleurs, comme je viens de 1'exposer dans ma reponse
a la question de M. Vandenbussche, la Region bruxelloise suit
Ie plan directeur. Elle attend Ie deblocage des travaux et des
paiements prevus par ce plan.

Par consequent, nous pouvons suivre 1'ordre et Ie rythme
de ce plan directeur. Cependant, si une acceleration de ce
dernier etait souhaitee, de maniere a respecter certains delais
qui nous seront bientot imposes par les directives europeennes,
il est evident que nous pourrions envisager de faire appel a un
supplement de credits. Dans ce cas, il faudrait reunir un
comite de cooperation associant 1'Etat et la Region bruxelloise.
L'objet de votre remarque serait ainsi rencontre. Toutefois, il
est evident que la charge financiere a partir d'un budget limite
est la condition sine qua non de toute acceleration. Vous Pavez
d'ailleurs tres bien souligne.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. CORNELISSEN A
M. CHABERT, MINISTRE DES FINANCES, DU BUD-
GET, DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DES RELA-
TIONS EXTERIEURES, CONCERNANT LA CREA-
TION D'UNE ADMINISTRATION DE
L'EQUIPEMENT ET DE LA POLITIQUE DES DEPLA-
CEMENTS

M. Ie President. — La parole est a M. Comelissen pom-
poser sa question.

M. Comelissen. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre, la presse a recemment rapporte les declarations de
Mme Smet, Secretaire d'Etat a I'Environnement, selon lesquel-
les que les efforts financiers consentis par la Region de Bruxel-
les pour 1'epuration des eaux etaient insuffisants. Elle citait
des chiffres assez faramineux. Lorsque 1'on sait que Ie budget
de notre institution s'eleve a la somme de 35 milliards et qu'un
effort de 2,8 milliards a deja ete consenti cette annee, il est
assez difficile d'envisager une augmentation importante de
cette enveloppe.

U est exact que ce souci doit nous pousser a contribuer a
1'epuration des eaux. Par ailleurs, il est tout aussi exact que Ie
statut de capitale, dont Bruxelles est dotee, attire de nombreux
navetteurs — plusieurs centaines de milliers de personnes
chaque jour.

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER CORNELISSEN
AAN DE HEER CHABERT, MINISTER BELAST MET
FINANCDEN, BEGROTING, OPENBAAR AMBT EN
EXTERNE BETREKKINGEN, BETREFFENDE DE
OPRICHTING VAN EEN ADMINISTRATIE VOOR DE
UITRUSTING EN HET VERPLAATSINGSBELECD

M. Ie President. — La parole est a M. Comelissen pour
poser sa question.

M. Cornelissen. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre, Ie president de la Commission «Infrastructure» du
Conseil regional bruxellois nous a recemment transmis une
circulaire ministerielle, signee par Ie Ministre de la Fonction
publique ainsi que par Ie Ministre des Travaux publics et des
Transports.
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EIIe conceme une reorganisation partielle de 1'Administra-
tion qui s'intitule d'ailleurs «Administration de 1'Equipement
et de la Politique des deplacements».

Deux commissaires ont ete charges d'etablir un rapport.
Nous sommes toujours dans 1'attente de celui-ci; il doit etre
depose prochainement.

J'aimerais que Ie Ministre me confirme Ie caractere stricte-
ment provisoire des decisions prises.

J'aimerais, par ailleurs, etre rassure quant au fait de savoir
que ces decisions n'hypothequent en rien les mesures que nous
serons amenes a prendre concemant 1'Administration dans
son ensemble.

M. Ie President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Ma reponse est
positive.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. DE LOBKOWICZ A
M. DESIR, MINISTRE DU LOGEMENT, DE L'ENVI-
RONNEMENT, DE LA CONSERVATION DE LA
NATURE ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU ET A
M.GOSUIN, SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU
MINISTRE DU LOGEMENT, DE L'ENVIRONNE-
MENT, DE LA CONSERVATION DE LA NATURE ET
DE LA POLITIQUE DE L'EAU, CONCERNANT LE
CLASSEMENT DU KAUWBERG

QUESTION D'ACTUALITE JOINTE DE MME NAGY,
CONCERNANT LE STATUT DE RESSOURCE NATU-
RELLE POUR LE KAUWBERG

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER DE LOBKOWICZ
AAN DE HEER DESIR, MINISTER BELAST MET
HUISVESTING, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN
WATERBELEID EN AAN DE HEER GOSUIN,
STAATSSECRETARIS TOEGEVOEGD AAN DE
MINISTER BELAST MET HUISVESTING, LEEFMI-
LDEU, NATUURBEHOUD EN WATERBELEID,
BETREFFENDE DE BESCHERMING VAN DE KAUW-
BERG

TOEGEVOEGDE DRINGENDE VRAAG VAN
MEVROUW NAGY, BETREFFENDE HET STATUUT
VAN NATUURGEBEED VOOR DE KAUWBERG

M. le President. — Je propose a Mme Nagy de joindre sa
question a. celle de M. de Lobkowicz.

Je rappelle, puisqu'il s'agit de questions sur le Kauwberg,
que nous ne pouvons pas trailer a nouveau de matieres ou de
sujets qui ont deja ete discutes au cours de seances precedentes.
Done, seui un element nouveau peut justifier cette question.

La parole est a M. de Lobkowicz pour poser sa question.

M. de Lobkowicz, — Monsieur le President, j'ai appris par
la presse que M. le Ministre Desk avait decide d'entamer une
procedure de classement du Kauwberg. J'y vois un element
nouveau dans la mesure ou cette position, qui a ete publiee
dans les journaux, est differente de celle que M. Picque a
donnee ici en reponse EI mon interpellation.

L'Executif a-t-il pris position? Qu'est-ce qui justifie la
difference de position entre les deux Ministres de 1'Executif?

Par ailleurs, Monsieur le Ministre Desk, a partir du
moment ou vous avez pris la decision d'entamer la procedure
de classement de ce site, ne conviendrait-il pas d'entamer la
meme procedure pour le plateau Aviji qui se trouve a proxi-
mite? II s'agit d'un site ecologique remarquable, qui presente
des caracteristiques semblables.

- La parole est a Mme Nagy pour poserM. le President.
sa question.

Mme Nagy. — Monsieur le President, M. Valkeniers,
Secretaire d'Etat a 1'Environnement de 1'Executif precedent,
avait declare avoir entame la procedure d'octroi du statut de
reserve naturelle au Kauwberg dans le but d'assurer a ce site,
de valeur ecologique et d'interet general, une gestion comme
domaine regional.

M. le Secretaire d'Etat Gosuin a-t-il entrepris de reconsti-
tuer ce dossier? Quand prevoit-il que ce statut de reserve
naturelle pourra etre accorde? Par ailleurs, prevoit-il un mode
de gestion mixte ou envisage-t-il une gestion associant les
associations privees?

M. le President. — La parole est a M. Desk, Ministre.

M. Desir, Ministre du Logement, de 1'Environnement, de
la Conservation de la Nature et de la Politique de 1'Eau. —
Monsieur le President, je repondrai d'abord a M. de Lobko-
wicz.

J'ai effectivement lance une procedure d'enquete prealable,
ce qui ne veut pas dire qu'une decision a ete prise, a un eventuel
classement du site du Kauwberg, conformement a la d6cision
de 1'Executif precedent et au principe de la continuite des
decisions publiques.

Je rappelle que 1'enquete prealable vise a recueillir les avis
des proprietakes, du college des.bourgmestre et echevins et de
la deputation permanente. Lorsque 1'enquete sera terminee,
que les avis legalement presents me seront transmis, je ne
manquerai pas de soumettre — c'est exactement le texte du
communique — le dossier a mes collegues de 1'Executif de la
Region de Bruxelles-Capitale qui delibereront en cette matiere.
II est evident qu'un consensus devra etre atteint.

En ce qui concerne le classement du plateau de 1'Avijl,
j'avoue, Monsieur de Lobkowicz que mon Cabinet ne dispose
d'aucun dossier a ce propos.

Je comprends tres bien 1'interet que vous portez a cet espace
qui se situe entre la chaussee de Saint-Job et la montagne de
Saint-Job.

J'ai charge mes services de me fake rapport a ce sujet.
Toutefois, je vous signale que ce terrain est en principe reserve
a la construction de logements et principalement de logements
sociaux.

M. le President. — La parole est a M. Gosuin, Secretaire
d'Etat.

M. Gosuin, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du Loge-
ment, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature et
de la Politique de 1'Eau. — Monsieur le President, selon les
informations en notre possession et emanant de 1'Administra-
tion, M. Valkeniers n'ajamais entame de procedure en vue
d'octroyer au Kauwberg le statut de reserve naturelle. Par
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centre, sous Ie precedent Executif, les decisions suivantes ont
ete prises:

En date du 26 janvier 1989, 1'Executif a, sur proposition
de M. Ie Secretaire d'Etat Valkeniers, decide d'exproprier
20 hectares de la partie centrale du Kauwberg. Par ailleurs,
un montant de 100 millions de francs a ete engage pour indem-
niser les proprietaires des parcelles concemees, mais il semble-
rait qu'aucune disposition administrative n'ait ete prise a 1'epo-
que pour assurer Ie suivi du dossier.

En date du 27 fevrier 1989,1'Executif, sur proposition du
Secretaire d'Etat M. Thijs, a decide d'entamer la procedure de
classement du Kauwberg.

En outre, 1'Executif actuel n'a jamais remis en cause les
decisions qui suivent les procedures administratives habi-
tuelles.

Enfin, instruction a ete donnee a mon Administration pour
m'infonner du suivi effectif du dossier d'expropriation.

QUESTION D'ACTUALITE DE MME DE T'SERCLAES
A M. PICQUE, MINISTRE-PRESroENT DE L'EXECU-
TIF, CONCERNANT LE PROGRAMME DE RESORP-
TION DU CHOMAGE

DRINGENDE VRAAG VAN MEVROUW DE T'SER-
CLAES AAN DE HEER PICQUE, MINISTER-VOOR-
ZITTER VAN DE EXECUTIEVE, BETREFFENDE HET
PROGRAMMA TOT VERMINDERING VAN DE
WERKLOOSHEBD

M. le President. — La parole est a Mme de T'Serclaes
pour poser sa question.

Mme de T'Serclaes. — Monsieur le Ministre-President,
1'Executif de la Region de Bruxelles-Capitale a decide de geler
toutes les nouvelles demandes de postes ACS et TCTjusqu'au
28 fevrier 1990 et, dans le meme temps, a charge le comite de
gestion de 1'ORBEM de preparer un plan devaluation PRC
en Region bruxelloise.

A cejour, il semble que les services de FORBEM ont d'ores
et deja precede a des evaluations des projets TCT mais que
les criteres devaluation n'ont pas encore fait 1'objet de deci-
sions par le comite de gestion de PORBEM. Le Ministre
peut-il me confirmer la base sur laquelle les evaluations sont
realisees actuellement, et ou en est le plan devaluation dont
a ete charge le comite de gestion de 1'ORBEM?

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picqu6, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur.
le President, 1'evaluation evoquee par 1'honorable membre
se passe maintenant sur la base d'enquetes menees par des
inspecteurs de 1'ORBEM. Elle n'est toutefois pas terminee. En
effet, nous rencontrons de gros problemes parce que seulement
quatre inspecteurs ont ete transferes de la cellule du Ministere
de 1'Emploi et du Travail vers 1'ORBEM. Malgre cela, le
travail progresse relativement bien.

Pour ce qui est du contenu de la procedure, je vous renvoie
a la reponse que j'avais fake recemment a la question de M. de
Patoul.

Quant au plan devaluation meme, le comite de gestion
de 1'ORBEM examine une nouvelle grille de financement en

determinant une serie de priorites: priorite a 1'msertion socio-
professionnelle, au secteur social et de sante, aux projets de
renovation et notamment a ceux qui peuvent etre menes en
collaboration avec des associations participant a des opera-
tions de developpement et enfin, priorite dans le secteur de
ICconomie sociale.

Le plan de financement des plans de resorption du cho-
mage qui est actuellement en etude part en fait de 1'hypothese
de la transformation progressive des TCT en ACS, avec des
montants de primes modules non seulement en fonction des
priorites que je viens d'enoncer mais aussi — parce que nous
lejugeons important — en fonction du niveau de qualification,
ainsi que de la duree du chomage.

II est utile de garder a 1'esprit le fait que pour que les
associations puissent continuer a travailler dans de bonnes
conditions, il faut pouvoir maintenir des postes d'encadre-
ment. J'ai participe a des reunions avec les associations et il
apparait que ces demieres ont tres peur que dans le cadre des
nouveaux criteres et des nouveaux plans de financement, ne
puissent etre stabilises des emplois pour des personnes ayant
des qualifications suffisantes pour faire vivre les associations
dans de bonnes conditions. Nous avons discute de ce pro-
bleme, mais je tiens a dire qu'a nouveau nous sommes tres
tributaires d'une serie de contraintes evoquees tout a 1'heure,
a 1'occasion d'une autre question, a savoir la sauvegarde du
principe de I'automatidte du versement des droits de tirage et
du respect des regles de financement que vous connaissez. Ce
plan devaluation est done actuellement en cours.

Mme dc T'Serclaes. — D'apres vos explications, il ne s'agit
pas d'un plan devaluation des projets en cours. Vous parlez
d'un projet de remodulation du systeme, mais les evaluations
faites par les inspecteurs ne le sont pas sur la base d'un plan
devaluation qui aurait ete defini par le Comite de gestion de
1'ORBEM.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Si, mais le
probleme est qu'ils ont commence cette evaluation il y a
environ deux mois et que nous ne disposons pas encore des
premiers resultats.Mais c'est bien d'un veritable travail deva-
luation qui est en cours et qui, a un moment donne, sera
discute au sein du Comite de gestion de 1'ORBEM.

Souhaitez-vous savoir s'il existe deja des definitions de
criteres?

Mme de T'Serclaes. — J'aimerais savoir sur quels criteres
se base cette evaluation.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Je puis
vous transmettre ces criteres.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. DE MARCKEN DE
MERKEN A M. JEAN-LOUIS THYS, MINISTRE DES
TRAVAUX PUBLICS, DES COMMUNICATIONS ET
DE LA RENOVATION DES SITES D'ACTIVITES ECO-
NOMIQUES DESAFFECTES, CONCERNANT LA
VENTE DU BERLAYMONT A LA CEE

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER DE MARCKEN DE
MERKEN AAN DE HEER JEAN-LOUIS THYS, MINIS-
TER BELAST MET OPENBARE WERKEN, VERKEER
EN DE VERNIEUWING VAN AFGEDANKTE BE-
DRIJFSRUIMTEN, BETREFFENDE DE VERKOOP
VAN HET BERLAYMONTGEBOUW AAN DE EEG

M. le President. — La parole est a M. de Marcken de
Merken pour poser sa question.

M. de Marcken de Merken. — Monsieur le President, la
presse a fait echo a la proposition de vente a la Commission
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des communautes europeennes du batiment appele Berlay-
mont par Ie Ministre Jos Dupre, Secretaire d'Etat National
des Traveaux publics.

Ce probleme me parait particulierement important pour
notre Region qui, comme Capitale de 1'Europe, se doit d'etre
attentive a tout ce qui touche les institutions europeennes.

Le Ministre peut-il me dire si la Region a connaissance de
ce dossier et dans quelle mesure il peut etre associe au processus
qui semble etre engage?

M. le President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Monsieur le President, mes Chers Collegues, le
9 mai 1989, le Gouvemement beige et 1'Executif de la Region
bruxelloise signaient un protocole d'accord relatif au develop-
pement des institutions europeennes a Bruxelles. A 1'article 3
de ce protocole, il est prevu que, dans le cadre de 1'Espace
Bruxelles-Europe, la Region de Bruxelles-Capitale et 1'Etat
central doivent rester proprietaires en pleine propriete des
biens affectes aux institutions europeennes.

Ce protocole du 9 mai 1989 a ete conforte par un protocole
du 9 mars 1990 que 1'Executif actuel vient de conclure avec le
Gouvemement central. Ce protocole a ete approuve tant par
1'Executif que par le Conseil des Ministres. II englobe le
protocole precite, et done 1'article 3. De ce fait, la vente dont
vous faites etat et dont j'ai pris connaissance par la presse
semble, sur la base de cet article et de ce protocole, ne pas
pouvoir avoir lieu.

Nous aliens interroger le Gouvemement central pour
savoir ce qu'il en est exactement.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. DE MASCKEN DE
MERKEN A M. PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DE
L'EXECUTIF, CONCERNANT LE FORUM IMMOBI-
LIER ET LA LENTEUR DANS LE TRAITEMENT DES
DOSSIERS DE PERMIS DE BATIR

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER DE MARCKEN
DE MERKEN AAN DE HEER PICQUE, MINISTER-
VOORZITTER VAN DE EXECUTIEVE, BETREF-
FENDE HET FORUM OVER DE VASTGOEDSECTOR
EN DE TRAGE BEHANDELING VAN DE BOUWVER-
GUNNINGSDOSSIERS

M. le President. — La parole est a M. de Marcken de
Merken pour poser sa question.

M. de Marcken de Merken. — Monsieur le Ministre-
President, lors du «Forum immobilier» des 15 et 16 mars
derniers des idees extremement interessantes ont ete emises et
des discussions tres fructueuses se sont deroulees.

Le secteur prive y a en quelque sorte interpelle le secteur
public sur plusieurs aspects. II a notamment ete fait reference
au retard important dans le traitement des dossiers de permis
de batir ainsi qu'aux relations qui doivent exister entre le
secteur public et le secteur prive.

Le Ministre-President peut-il me dire:
1. Quelles conclusions il tire de ces debats;

2. Quelles mesures il compte prendre pour instaurer un
meilleur dialogue entre le prive et le public dans cette matiere;

3. Comment il peut agir pour remedier a Factuelle lenteur
des procedures dans ce domaine?

M. le President. — La parole est a M. Picqu6, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
le President, je signale a 1'honorable membre que la rencontre
que nous avons eue vendredi passe avec le secteur prive a
permis d'emettre toute une serie d'idees assez interessantes et
de produire un dialogue fructueux, avec un niveau de qualite
variable selon les groupes de travail. Dans 1'ensemble, nous
avons ete satisfaits. Nous avons eu 1'occasion d'entendre des
suggestions et des revendications aussi du secteur prive de
1'immobilier a Bruxelles.

En ce qui concerne le retard dans le traitement des dossiers
de permis de batir, ce probleme a ete evoque sans avoir ete au
cceur de nos debats. J'ai deja ete interpelle a ce sujet et je
souhaite done insister sur un point! II ne faut pas confondre
lenteur et rigueur. Les exemples qui m'ont ete donnes a ce
Forum de 1'immobilier pour justifier le fait qu'il y avait des
retards, concemaient des dossiers sur lesquels nous ne pouvons
pas marquer notre accord. Pour les faire aboutir, il faudra
avoir recours a des concertations et a des negociations.

Des dossiers pourraient avancer plus rapidement mais
un certain nombre d'entre eux ont pris du retard car des
negociations sont en cours pour en corriger le contenu et,
notamment, les permis de batir. II ne faut pas confondre
lenteur et rigueur.

Par ailleurs, le service a deja ete etoffe, il le sera encore,
mais on ne peut pas vraiment dire qu'il s'agissait la de la
preoccupation majeure exprimee au Forum de 1'immobilier.

Ce qui a ete interessant, c'est d'inventorier une serie de
pistes parfois novatrices, parfbis moins novatrices, ou des
formes de partenariat sont possibles avec le secteur prive. II
m'est impossible dans le cadre d'une reponse a une question
d'actualite de vous presenter integralement toutes les sugges-
tions. Elles sont reprises dans une note que je peux vous
transmettre.

Dans 1'ensemble, on peut dire que les acteurs de ce Forum
ont demande parfois a 1'Executif de relayer leurs revendica-
tions et leurs aspirations au niveau national si ces revendica-
tions s'inscrivaient dans la politique de 1'Executif. En outre,
des suggestions ont ete emises concemant des innovations que
1'Executif lui-meme pourrait mettre sur pied a Bruxelles. II a
ete question de valoriser pleinement des formules juridiques
qui etaient mai utilisees. J'en veux pour exemple les contrats
de promotion consideres par tout le monde comme une bonne
idee mais comme un outil difficile a manier. Les definitions
du contrat de promotion etant peu claires, les modalites des
operations sont lourdes et complexes.

Voila une idee qui s'est degagee et que j'ai retenue car
elle me semble interessante, mais je tiens a votre disposition
1'inventaire de toutes les autres.
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QUESTION D'ACTUALITE DE MME WILLAME A
M. THYS, MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES
COMMUNICATIONS ET DE LA RENOVATION DES
SITES D'ACTIVTTES ECONOMIQUES DESAFFEC-
TES, CONCERNANT LA POLLUTION DU TUNNEL
LEOPOLD n

QUESTION D'ACTUALITE JOINTE DE M. DROUART,
CONCERNANT L'AERATTON DU TUNNEL LEO-
POLD n

DRINGENDE VRAAG VAN MEVROUW WDLLAME AAN
DE HEER THYS, MINISTER BELAST MET OPEN-
BARE WERKEN, VERKEER EN DE VERNIEUWING
VAN AFGEDANKTE BEDRIJFSRUIMTEN BETREF-
FENDE DE VERONTREINIGING VAN DE LEOPOLD
H-TUNNEL

TOEGEVOEGDE DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER
DROUART BETREFFENDE DE VERLUCHTING VAN
DE LEOPOLD n-TUNNEL

M. Ie President — La parole est a, Mme Willame pour
poser sa question.

Je rappelle que cette question a deja ete traitee au cours
d'une reunion precedente.

Mme Willame. — Monsieur Ie President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, il s'agit d'un element nouveau
dans ce dossier, a savoir 1'emission du journal parle d'hier soir
de la RTBF, relative a la pollution dans Ie tunnel Leopold II.

La RTBF a done fait etat hier soir d'une etude realisee
par une institution universitaire sur 1'expertise de la ventilation
du tunnel Leopold II.

Les questions au Ministre Thys sont les suivantes:
Qui a commande cette etude et quelles en sont les conclu-

sions? Quelles mesures Ie Ministre compte-t-il prendre pour
remedier aux carences constatees? Quels recours envisage-t-il
contre les responsables de 1'inefRcacite de 1'installation de la
ventilation?

M. Ie President. — La parole est a M. Drouart pour poser
sa question. ^

M. Drouart. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, je voudrais completer les informations
de Mme Willame par des donnees plus precises evoquees hier.
Je voudrais egalement savoir si ces donnees correspondent a
la realite car Ie rapport d'etude que Mme Willame a evoque
il y a quelques instants est vraiment accablant et extremement
inquietant pour les usagers de ce tunnel.

L'equipement d'aeration du tunnel Leopold II presente-
rait, selon 1'etude, les deficiences suivantes: six capteurs de
monoxyde de carbone seraient bors d'usage, un gros ventila-
teur d'injecteur d'air «non pollue» serait en panne et, plus
grave, les conclusions rapporteraient que 1'equipement evoque
ci-dessus aurait ete receptionne alors qu'U etait fortement
eloigne des normes definies dans Ie cahier des charges initial.

Compte tenu de la situation que je viens de decrire. Ie
joumaliste evoquait un reel danger pour les usagers de ce
tunnel.

M. Ie Ministre pourrait-il non seulement repondre aux
questions de Mme Willame, mais egalement nous preciser si
cette etude etait commanditee par ses services et ou les conseil-
lers pourraient la consulter?

M. Ie Ministre etant un usager habituel de ce tunnel, sachez
que la question porte aussi sur la survie de 1'Executif et qu'il
en va de 1'inquietude du groupe Ecolo de voir un de ses
Ministres les plus competents mourir d'asphyxie dans ce tun-
nel. (Sourires.)

M. Ie President. — La parole est a M. Thys, Ministre.
M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-

tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Monsieur Ie President, j'ai pris, comme un
certain nombre d'entre nous, coimaissance de la sequence
diffusee par la RTBF. "

Je rappelle que c'est en janvier de cette annee que j'ai
propose a 1'Executif, qui a fait droit a cette requete, de designer
Ie professeur Giaux de 1'UCL pour etablir un rapport sur
1'ensemble de cette situation.

Ce rapport a ete sollicite a la suite d'informations qui
avaient ete donnees par ma collegue Mme Miet Smet.

L'Executifa ete saisi a plusieurs reprises de cette problema-
tique. II est utile de rappeler que cette infrastructure a ete
construite par Ie gouvemement central et remise a la Region
a la suite de la reforme de 1'Etat..

Le rapport du professeur Giaux m'est parvenu aujourd'hui
a l l heures, rapport que j'ai soumis immediatement a 1'exa-
men. Un membre de mon cabinet a ete charge de recevoir le
professeur Giaux immediatement.

En ce qui me conceme, je le rappelle et j'y insiste, ce
rapport m'est parvenu ce matin a 11 heures.

D'un rapide examen, apparaissent une serie de manque-
ments: Fequipement de ventilation ne fonctionne pas comple-
tement, 1'equipement de mesure et de controle presente effecti-
vement des deflciences. Sur base du rapport de M. Giaux, je
presenterai a 1'Executif les mesures a prendre pour repondre
aux defaillances constatees.

De plus, j'envisage, apres un examen attentif et si neces-
saire, un recours contre les responsables d'un tel etat de choses,
a savoir 1'Etat central puisque c'est lui qui a commande les
etudes de ventilation et qui a construit le tunnel Leopold II et
le constructeur, le cas echeant, pour non-respect du cahier des
charges.

De plus,je proposerai a 1'Executif de transmettre le dossier
au Comite superieur de controle si necessaire.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. ANDRE A
M. CHABERT, MINISTRE DES FINANCES, DU BUD-
GET, DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DES RELA-
TIONS EXTERIEURES, ET A M. ANCIAUX, SECRE-
TAIRE D'ETAT ADJOINT AU MINISTRE DES
FINANCES, DU BUDGET, DE LA FONCTION PUBLI-
QUE ET DES RELATIONS EXTERIEURES, CONCER-
NANT L'ABSENCE DE SERVICE ADMINISTRATE
SPECIFIQUE POUR L'ENERGIE EN REGION BRU-
XELLOISE

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER ANDRE AAN DE
HEER CHABERT, MINISTER BELAST MET FINAN-
CIEN, BEGROTING, OPENBAAR AMBT EN
EXTERNE BETREKKINGEN, EN AAN DE HEER
ANCIAUX, STAATSSECRETARIS TOEGEVOEGD
AAN DE MINISTER BELAST MET FINANCIEN,
BEGROTING, OPENBAAR AMBT EN EXTERNE
BETREKKINGEN, BETREFFENDE HET ONTBREKEN
VAN EEN SPECCFIEKE DDENST VOOR DE ENERGIE
IN HET BRUSSELSE GEWEST

M. le President. -— La parole est a M. Andre pour poser
sa question.
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M. Andre. — Monsieur Ie President, on constate dans un
avis paru au Moniteur beige du 8 mars dernier, & 1'initiative
du Ministere des Finances et du Ministere des Affaires econo-
miques national et relatifa la deduction fiscale pour investisse-
ments economisateurs d'energie que les formulaires ad hoc a
remplir par les contribuables interesses sont a retirer pour la
Region wallonne au Service de 1'inspection generate de 1'ener-
gie, pour la Region flamande au Dienst natuurlijke rijkdom
en energie et pour la Region bruxelloise Ie Moniteur beige
mentionne la phrase suivante: «II n'y a pas encore de service
administratif specifique pour 1'energie en Region bruxelloise.
A litre transitoire, les dossiers doivent etre introduits au cabi-
net du Secretaire d'Etat Vie Anciaux.» Sic! (Sourires.)

Au-dela de la publicite faite au Secretaire d'Etat par Ie
Moniteur beige, quelle sera la duree de cette periode transi-
toire? Quelles sont les mesures prises pour confier cette mission
a 1'Admmistration regionale?

M. Ie President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur Ie
President, j'ai donne les instructions necessaires a 1'Adminis-
tration pour que cette section soit creee immediatement afin
que les dossiers puissent etre traites.

De Voorzitter. — Het woord is aan de beer Anciaux,
Staatssecretaris.

De heer Anciaux, Staatssecretaris toegevoegd aan de Minis-
ter belast met Pinancien, Begroting, Openbaar Ambt en
Externe Betrekkingen. — Ik ben zeer blij met het antwoord
van de Minister.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. DUPONCELLE A
M. THYS, MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES
COMMUNICATIONS ET DE LA RENOVATION DES
SITES D'ACTIVITES ECONOMIQUES DESAFFEC-
TES, CONCERNANT L'ELARGISSEMENT DE LA RUE
MARCEL THIRY

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER DUPONCELLE
AAN DE HEER THYS, MINISTER BELAST MET
OPENBARE WERKEN, VERKEER EN DE VERNIEU-
WING VAN AFGEDANKTE BEDRIJFSRUIMTEN,
BETREFFENDE DE VERBREDING VAN DE MARCEL
TMRYSTRAAT

• La parole est a M. Duponcelle pourM. Ie President.
poser sa question.

M. Duponcelle. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre, depuis quelques temps, apparaissent des projets au
niveau du Val d'Or a Woluwe-Saint-Lambert. Ces projets
emanent essentiellement de la commune, voire du secteur
prive. Parmi ces projets, il en est un qui emane de la Region
a savoir 1'elargissement de 1'avenue Marcel Thiry.

M. Ie Ministre pourrait-il m'expliquer 1'interet de la Region
pour cet elargissement d'autant que cette artere traverse des
terrains destines aux lotissements? D'autant que les projets
actuels tendent a lotir a la maniere brabanconne c'est-a-dire
en petites venelles, generalement en cul-de-sac ce qui limite la
voirie a un usage local.

On ne voit pas pourquoi, au milieu de ces projets de
logement, on devrait elargir cette avenue et en faire un boule-
vard, voire une autoroute urbaine.

M. Ie President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Monsieur Ie President, je dirai a M. Duponcelle
qu'il s'agit de deux choses fondamentalement distinctes.

Une demande de permis de batir relative a des amenage-
ments a 1'avenue Marcel Thiry est actuellement soumise a
1'enquete publique. Les travaux envisages portent sur 1'amelio-
ration de la liaison entre 1'avenue des Communautes, c'est-a-
dire Ie raccord a 1'autoroute de Liege, via 1'avenue Marcel
Thiry, et un site industriel en pleine extension, notamment
celui de la SDRB. Ces travaux consistent a prolonger la section
type aux abords du rond-point Cora, jusqu'a la voie d'acces
au site SDRB, c'est-a-dire Ie carrefour Ariane: deux fois deux
bandes de circulation et un carrefour equipe de feux lumineux.

Cette decision est motivee par Ie fait qu'il s'indique de
concentrer 1'acces du site par 1'avenue des Communautes plu-
tot que par Ie boulevard de la Woluwe et Ie bas de 1'avenue
Marcel Thiry.

Ces travaux permettent egalement une bonne desserte ulte-
rieure par transports publics. Ces amenagements n'ont done
absolument aucun lien avec les projets de lotir de la zone du
Val d'Or. Us etaient d'ailleurs programmes de tres longue date
deja.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. DUPONCELLE A
M.GOSUIN, SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU
MINISTRE DU LOGEMENT, DE L'ENVIRONNE-
MENT, DE LA CONSERVATION DE LA NATURE ET
DE LA POLITIQUE DE L'EAU, CONCERNANT LE
PROJET D'URBANISATTON DU «CARRE DES CHAR-
DONS»

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER DUPONCELLE
AAN DE HEER GOSUIN, STAATSSECRETARIS TOE-
GEVOEGD AAN DE MINISTER BELAST MET HUIS-
VESTING, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN
WATERBELEID, BETREFFENDE HET STEDEBOUW-
KUNDIG PROJECT AAN DE DISTELLAAN

M. le President. — La parole est a M. Duponcelle pour
poser sa question.

M. Duponcelle. — Monsieur le President, ma question
porte sur 1'avenir d'un espace, que 1'on peut appeler de
« reserve », situe avenue des Chardons a Schaerbeek.

Dernierement, des projets de lotir cet espace ont ete refuses,
d'une part, par la Commission de concertation et, d'autre part,
par le College echevinal de Schaerbeek. Ce projet a eu un effet
ecologique — pour une fois — et a occasionne la creation
d'un comite de quartier qui voudrait voir proteger cet espace
et le transformer en zone d'espace vert d'interet collectif.

Cette proposition est-elle deja arrivee sur le Bureau de
1'Executif regional et quelles suites envisage-t-il de reserver a
cette demande?

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President, qui repond en lieu et place de M. Gosuin.
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M. Picqu6, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
Ie President, j'ai eu connaissance du prqjet de construction qui
a ete examine par la Commission de concertation. J'avais
d'ailleurs donne instruction a mes delegues d'exprimer un avis
defavorable. Je n'ai eu connaissance de 1'existence d'un projet
altematif d'espace vert que par la presse et par un courrier
que j'ai sous les yeux, emanant d'un organisme s'occupant
d'environnement et me demandant de soutenir Ie projet.

Je ne suis pas encore saisi officiellement d'une demande
dans ce sens et je ne me prononcerai done pas encore aujour-
d'hui.

QUESTION D'ACTUALITE DE MME GUILLAUME A
M. GRIJP, MINISTRE DE L'ECONOMIE, CONCER-
NANT LES BOURSES DE RECHERCHE ACCORDEES
POUR LA REALISATION DE THESES DE DOCTO-
RAT A L'lRSIA

DRINGENDE VRAAG VAN MEVROUW GUILLAUME
AAN DE HEER GRIJP, MINISTER BELAST MET ECO-
NOMIE, BETREFFENDE DE ONDERZOEKSBEUR-
ZEN VOOR DE DOCTORAALSCRIPTIES AAN HET
IWONL

M. Ie President. — Je constate que M. Ie Ministre Grijp
est absent.

M. Moureaux. — Monsieur Ie President, je souhaiterais
que Mme Guillaume pose sa question de maniere a ce que
1'Executif puisse lui faire part de sa reponse lors de la prochaine
seance.

M. Ie President. — La parole est a Mme Guillaume pour
poser sa question.

Mme Guillaume. — Monsieur Ie President, ma question
concerne 1'IRSIA, 1'Institut pour 1'encouragement de la recher-
che scientifique dans 1'industrie et 1'agriculture cree apres la
seconde guerre mondiale.

Je voudrais rappeler qu'il poursuit deux buts, a savoir, en
premier lieu, subsidier a 50p.c. des travaux de recherche
scientifique dans 1'industrie et 1'agriculture, en second lieu,
accorder des bourses a des jeunes ingenieurs et licencies en
sciences pour leur permettre d'acquerir des modes de pensees
et les techniques modemes par Ie biais de these de doctorat.

Cette institution etait nationale, ses activites ont ete regio-
nalisees. II convient done d'etre attentif au fait qu'une partie
des retombees economiques et sociales des recherches subsi-
dises a eu des retombees a Bruxelles.

Des lors, il est opportun de s'interroger sur ce que sera
la politique de la Region dans Ie domaine de la recherche
industrielle de pointe et a haute valeur ajoutee et de couper
court a des rumeurs dans les milieux universitaires quant a la
suppression des bourses.

M. Ie President. — L'Executif ayant entendu la question
et n'etant pas a meme d'y repondre en 1'absence de M. Grijp,
je suggere de la transmettre a M. Grijp afin qu'il puisse y
repondre par la voie ecrite.

VOTES NOMINATES — NAAMSTEMMINGEN

L'ordre dujour appelle les votes nominatifs sur les projets
et propositions termines.

Aan de orde zijn de naamstemmingen over de afgehandelde
ontwerpen en voorstellen.

PROJET D'ORDONNANCE AJUSTANT LE BUDGET
DES VODES ET MOYENS DE LA REGION DE
BRUXELLES-CAPITALE POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1989

Vote nominatif sur ['ensemble

ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE AAN-
PASSING VAN DE MIDDELENBEGROTING VAN
HET BRUSSELSE HOOFDSTEDELIJK GEWEST
VOOR HET BEGROTINGSJAAR 1989

Naamstemming over het geheel

M. le President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur le projet d'ordonnance.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het ontwerp van
ordonnantie.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

58 membres sont presents.
58 leden zijn aanwezig. .
39 votent oui.
39 stemmen ja.

1 vote non.
1 stemt neen.

18 s'abstiennent.
18 onthouden rich.

En consequence, le Conseil adopte le projet d'ordonnance
qui sera soumis a la sanction de 1'Executif.

Dienvolgens neemt de Raad het ontwerp van ordonnantie
aan: het zai aan de Executieve ter bekrachtiging worden voor-
gelegd.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Patoul,
Mme Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M. Escolar,
Mme Poucart, MM. Garcia, Gosuin, Mme Guillaume, MM.
Harmel, Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Leroy,
Magerus, Maison, Moureaux, Mme Mouzon, M. Parmentier,
Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Mme Spaak, MM.
Stalport, Thys, Vandenbossche, Van Eyil, Mmes Van Tichelen
et Willame.
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A vote non:

Neen heeft gestemd:
M. Van Hauthem.

Sesontabstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, Debry,
de Lobkowicz, Drouart, Duponcelle, Galand, Guillaume,
Hasquin, Mme Huytebroeck, M. Michel, Mme Nagy, M.
Simonet, Mme Stengers et M. van Weddingen.

PRO JET D'ORDONNANCE AJUSTANT LE BUDGET DU
MINISTERE DE LA REGION DE BRUXELLES-CAPI-
TALE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1989

Vote nominatifsw {'ensemble

ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE AAN-
PASSING VAN DE BEGROTING VAN HET MINISTE-
RIE VAN HET BRUSSELSE HOOFDSTEDELIJK
GEWEST VOOR HET BEGROTINGSJAAR 1989

Naamstemming over het geheel

M. le President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur le projet d'ordonnance.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het ontwerp van
ordonnantie.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

58 membres sont presents.
58 leden zijn aanwezig.
40 votent oui.
40 stemmen ja.
18 votent non.
18 stemmen neen.

En consequence, le Conseil adopte le projet d'ordonnance
qui sera sounds a la sanction de 1'Executif.

Dienvolgens neemt de Raad het ontwerp van ordonnantie
aan: het zai aan de Executieve ter bekrachtiging worden voor-
gelegd.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Patoul,
Mme Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M. Escolar,
Mme Foucart, MM. Garcia, Gosuin, Mme Guillaume, MM.
Harmel, Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Leroy,
Magerus, Maison, Moureaux, Mme Mouzon, M. Parmentier,
Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Mmes Schoenmae-
kers, Spaak, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, Van Eyil,
Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote non:

Neen hebben gestemd;

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, Debry,
de Lobkowicz, Drouart, Galand, Guillaume, Hasquin, Mme
Huytebroeck, M. Michel, Mme Nagy, M. Simonet, Mme
Stengers, MM. Van Hauthem et van Weddingen.

PROJET DE REGLEMENT OUVRANT DES CREDITS
PROVISOIRES POUR LES MOIS D'AVRDL ET MAI
1990 A VALOIR SUR LE BUDGET DE L'AGGLOME-
RATTON POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1990

Vote nominatifsw I'ensemble

ONTWERP VAN VERORDENING HOUDENDE OPE-
NING VAN VOORLOPIGE KREDDETEN VOOR DE
MAANDEN APRIL EN MEI 1990 DIE IN MINDERING
KOMEN VAN DE BEGROTING VAN DE AGGLOME-
RATIE VOOR HET BEGROTINGSJAAR 1990

Naamstemming over het geheel

M. le President. — Mesdames, messieurs, nous passons
maintenant au vote sur le projet de reglement.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het ontwerp van
verordening.

'— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

59 membres sont presents.

59 leden zijn aanwezig.

40 votent oui.

40 stemmen ja.

19 s'abstiennent.

19 onthouden zich.

En consequence, le Conseil adopte le projet de reglement
qui sera soumis a la sanction de 1'Executif.

Dienvolgens neemt de Raad het ontwerp van verordening
aan: het zai aan de Executieve ter bekrachtiging worden voor-
gelegd. ^

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Patoul,
Mme Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M. Escolar,
Mme Foucart, MM. Garcia, Gosuin, Mme Guillaume, MM.
Harmel, Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Leroy,
Magerus, Maison, Moureaux, Mme Mouzon, M. Parmentier,
Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Mmes Schoenmae-
kers, Spaak, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, Van Eyil,
Mmes Van Tichelen et Willame.
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Sesontabstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, Debry,
de Lobkowicz, Drouart, Duponcelle, Galand, Guillaume,
Hasquin, Mme Huytebroeck, M. Michel, Mme Nagy, M.
Simonet, Mme Stengers, MM. Van Hauthem et van Wed-
dingen.

PROPOSITION DE RESOLUTION PORTANT CREA-
TION D'UNE COMMISSION EXPLORATOIRE AU
SEEM DES INSTITUTIONS BRUXELLOISES

Vote nominatif sur I'ensemble

VOORSTEL VAN RESOLUTIE HOUDENDE OPRICH-
TING VAN EEN VOORBEREIDENDE COMMISSDE
BINNEN DE BRUSSELSE INSTELLINGEN

Naamstemming over het geheel

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur la proposition de resolution.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het voorstel van
resolutie.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

58 membres sont presents.
58 leden zijn aanwezig.
57 votent oui.
57 stemmen ja.

1 vote non.
1 stemt neen.

En consequence, la proposition de resolutionest adoptee.
Bijgevolg is het voorstel van resolutie aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Andre, Beauthier, Beghin, Mme
Carton de Wiart, MM. Cauwelier, Chabert, Cools, Cornelis-
sen, De Bie, Debry, De Coster, de Lobkowicz, Demannez, de
Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, MM.
Drouart, Duponcelle, Escolar, Mme Foucart, MM. Galand,
Garcia, Gosuin, Guillaume, Mme Guillaume, MM. Harmel,
Hasquin, Hotyat, Huygens, Mmes Huytebroeck, Jacobs, MM.
Leduc, Leroy, Magerus, Maison, Michel, Moureaux, Mmes
Mouzon, Nagy, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Mme
Schoenmaekers, M. Simonet, Mme Spaak, M. Stalport, Mme
Stengers, MM. Thys, Vandenbossche, Van Eyil, Mme Van
Tichelen, M. van Weddingen et Mme Willame.

A vote non:
Neen heeft gestemd:

M. Van Hauthem.

PROPOSITION D'ORDONNANCE INSTAURANT UNE
PRIME UNIQUE A LA RENOVATION D'DMMEUBLES

VOORSTEL VAN ORDONNANTIE TER INVOERING
VAN EEN EENMALIGE RENOVATIEPREMIE VOOR
GEBOUWEN

M. Ie President. — Je mets aux voix les conclusions de la
Commission tendant au rejet des articles et de I'ensemble de
cette proposition d'ordonnance.

Ik breng de besluiten van de Commissie strekkende tot de
verwerping van de artikelen en van het geheel van dit voorstel
van ordonnantie ter stemming.

Des lors les Conseillers favorables au rejet de la proposition
votent oui, les autres votent non ou s'abstiennent.

De Raadsleden die de verwerping van het voorstel steunen,
stemmen ja, de anderen stemmen neen of onthouden zich.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

60 membres sont presents.
60 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
10 votent non.
10 stemmen neen.
9 s'abstiennent.
9 onthouden zich.

En consequence. Ie Conseil rejette la proposition d'ordon-
nance.

Dienvolgens verwerpt de Raad het voorstel van ordon-
nantie.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Patoul,
Mme Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M. Escolar,
Mme Foucart, MM. Garcia, Gosuin, Grijp, Mme Guillaume,
MM. Harmel, Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc,
Leroy, Magerus, Maison, Moureaux, Mme Mouzon, M. Par-
mentier, Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens,
Mmes Schoenmaekers, Spaak, MM. Stalport, Thys, Vanden-
bossche, Van Eyil, Mmes Van Tichelen, Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Debry, Drouart,
Duponcelle, Galand, Mmes Huytebroeck, Nagy, M. Van Hau-
them.

Sesontabstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Andre, Cools, de Lobkowicz, Guillaume, Hasquin,
Michel, Simonet, Mme Stengers, M. van Weddingen.
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VOTE SUR LES ORDRES DU JOUR DEPOSES EN
CONCLUSION DE I/INTERPELLATION DE MME
NAGY SUR «LA REORGANISATION DE L'ADMINIS-
TRATION REGIONALE»

STEMMING OVER DE MOTIES INGEDIEND NAAR
AANLEIDING VAN DE INTERPELLATIE VAN
MEVROUW NAGY OVER «DE REORGANISATIE
VAN DE GEWESTELIJKE ADMINISTRATIE»

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle Ie vote sur les
ordres du jour deposes en conclusion de 1'interpellation de
Mme Nagy sur «la reorganisation de 1'Administration regio-
nale».

Aan de orde is de stemming over de modes ingediend naar
aanleiding van de interpellatie van mevrouw Nagy over «de
reorganisatie van de gewestelijke Adniinistratie».

Deux ordres du jour ont ete deposes:
Twee moties werden ingediend:
Un ordre du jour motive a ete depose par MM. Drouart

et Adriaens.
Ben gemotiveerde motie werd ingediend door de heren

Drouart en Adriaens.
L'ordre dujour pur et simple est propose par MM. Beghin,

De Berlangeer, Moureaux, Van Eyil et Mme de T'Serclaes.
De eenvoudige motie wordt voorgesteld door de heren

Beghin, De Berlangeer, Moureaux, Van Eyil en mevrouw de
T'Serclaes.

L'ordre du jour pur et simple ayant la priorite de droit, je
mets cet ordre du jour aux voix.

Nous proc6dons maintenant au vote nominatif sur 1'ordre
du jour pur et simple,

Wij gaan thans over tot de naamstemming over de eenvou-
dige motie.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

60 membres sont presents.
60 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmenja.
19 votent non.
19 stemmen neen.

En consequence Ie Conseil 1'adopte.
Bijgevolg wordt ze door de Raad aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demamiez, de Patoul,
Mme Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M. Escolar,
Mme Foucart, MM. Garcia, Gosuin, Grijp, Mme Guillaume,
MM. Harmel, Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc,
Leroy, Magerus, Maison, Moureaux, Mme Mouzon, M. Par-

mentier, Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens,
Mmes Schoenmaekers, Spaak, MM. Stalport, Thys, Vanden-
bossche, Van Eyil, Mmes Van Tichelen, Willame.

Ont vote non:

Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, Debry,
de Lobkowicz, Drouart, Duponcelle, Galand, Guillaume,
Hasquin, Mme Huytebroeck, M. Michel, Mme Nagy,
M. Simonet, Mme Stengers, MM. Van Hauthem, van Wed-
dingen.

VOTE SUR LES ORDRES DU JOUR DEPOSES EN
CONCLUSION DE ^INTERPELLATION DE M. DE
DECKER SUR L'BVIPLANTATION DU PARLEMENT
EUROPEEN A BRUXELLES

STEMMING OVER DE MOTIES INGEDIEND NAAR
AANLEIDING VAN DE INTERPELLATIE VAN DE
HEER DE DECKER OVER DE INSTALLATIE VAN
HET EUROPEES PARLEMENT IN BRUSSEL

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle Ie vote sur les
ordres du jour deposes en conclusion de 1'interpellation de
M. De Decker sur «l'implantation du Parlement europeen a
Bruxelles».

Aan de orde is de stemming over de moties ingediend naar
aanleiding van de interpellatie van de heer De Decker over
«de installatie van het Europees Parlement in Brussel».

Deux ordres dujour ont 6te deposes:

Twee moties werden ingediend:

Un ordre du jour motive a ete depose par MM. Vanden-
haute, Draps et Mme Lemesre.

Een gemotiveerde motie werd ingediend door de heren
Vandenhaute, Draps en mevrouw Lemesre.

L'ordre dujour pur et simple est propose par MM. Van-
denbossche, Vandenbussche, De Berlangeer, Moureaux, Van
Eyil et Mme de T'Serclaes.

De eenvoudige motie wordt voorgesteld door de heren
Vandenbossche, Vandenbussche, De Berlangeer, Moureaux,
Van Eyil en mevrouw de T'Serclaes.

L'ordre dujour pur et simple ayant la priorite de droit, je
mets cet ordre du jour aux voix.

Daar de eenvoudige motie van rechtswege voorrang heeft,
breng ik deze motie in stemming.

Nous procedons maintenant au vote nominatif sur 1'ordre
dujour pur et simple.

Wij gaan thans over tot de naamstemming over de eenvou-
dige motie.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.
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60 membres sont presents.
60 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmenja.
19 votent non.
19 stemmen neen.

En consequence, Ie Conseil 1'adopte.
Bijgevolg wordt ze door de Raad aangenomen.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:
MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,

MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Patoul,
Mme Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M. Escolar,
Mme Poucart, MM. Garcia, Gosuin, Grijp, Mme Guillaume,
MM. Harmel, Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc,
Leroy, Magerus, Maison, Moureaux, Mme Mouzon, M. Par-

mentier, Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens,
Mmes Schoenmaekers, Spaak, MM. Stalport, Thys, Vanden-
bossche. Van Eyil, Mmes Van Tichelen, Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, De Bie, Debry,
de Lobkowicz, Drouart, Duponcelle, Galand, Guillaume,
Hasquin, Mme Huytebroeck', M. Michel, Mme Nagy,
M. Simonet, Mme Stengers, MM. Van Hauthem, van Wed-
dingen.

M. Ie President. — La seance pleniere du Conseil de la
Region de Bruxelles-Capitale dujeudi 22 mars 1990 est close.

Prochaine seance sur convocation du President.
De plenaire vergadering van de Brusselse Hoofdstedelijke

Raad van donderdag 22 maart 1990 is gesloten.
Volgende vergadering op bijeenroeping van de Voorzitter.
(La seance est levee a 17 h 30 m.)
(Be vergadering wordt geheven om 17 u. 30 m.)
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ANNEXE I — TABLEAU

(En millions de francs)

TITRE I — RECETTES COURANTES

Article

36.01

36.02

36.03

36.04

37.01

TITRE II — RECETTES EN CAPITAL

57.01

Designation de la recette

Section 1 — Recettes fiscalcs

Taxe sur les jeux et paris

Droits d'enregistrement

Taxe sur les appareils automatiques de divertisse-
ment

Taxe d'ouverture des debits; de boissons fermen-
tees

Precompte immobilier

Total pour la section 1 et pour Ie Titre I

Section 1 — Recettes fiscalcs

Droits de succession

Total pour la section 1 et pour Ie Titre II

Evaluations adoptees
pour 1989

Aangenomen ramingen
voor1989

272,4

2.431,0

106,4

71,2

306,0

3.873,6

Ajustements

Aanpassingen

- 17,6

+ 1.333,0

. - 9,0

- 4,5

+ 19,0

+ 1.320,9

- 675,6

- 675,6

630



Seance pleniere du jeudi 22 mars 1990
Plenaire vergadering van donderdag 22 maart 1990

BIJLAGEI—TABEL

(In miljoenen frank)

TITEL I — LOPENDE ONTVANGSTEN

Evaluations ajustecs
pour 1989

Aangepaste ramingen
voor 1989

254,8

' 3.764,0

97,4

66,7

325,0

TITEL II — KAPITAALONTVANGSTEN

3.198,0

Aanwijzing der ontvangsten

Sectie 1 — FJscale ontvangsten

Belasting op dc spelen en de wcddenschappen

Registratierechten

Belasting op de automatische ontspanningstoestcllen

Openingsbelasting op de slijterijen van gegiste drankcn

Onroerende voorheffing

Totaal voor sortie I en voor Titel I

Sectie 1 — Fiscale ontvangsten

Successierechten . •

Totaal voor sectie 1 en voor Titel II

Artikel

36.01

36.02

36.03

36.04

37.01

57.01

631
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ANNEXE n.

TITRE I — DEFENSES COURANTES (En millions de francs)

LIBELLES

(2)

Credits
alloues

pour 1989

Kredicten
verleend
voor1989

(3)

Credits
supplementaires
annde courante

Bijkredieten
lopend

jaar
(4)

Reductions

Vcrminderingen

(5)

Section 01 — Depenses de Cabinet du Ministre
de la Region bruxelloise (Moureaux)

Traitements et indemnites du personnel...................................

Loyer.etc. .......................................................................

Frais de fonctionnement......................................................

Total pour la section 01

Section 02— Depenses de Cabinet
du Ministre-President

Chapitre I — Pepenses de consommation

Traitements ct frais de representation du Ministre......................

Traitements ct indemnites du personnel...................................

Frais de premier etablissement..............................................

Frais de lonctionnement........................;.............................

Total pour Ie cliapitre 1 ct pour la section 02

Section 03 — Depenses de Cabinet du Ministre
de la Region de Bruxelles-Capitale (Chabcrt)

Chapitre 1 — Depenses de consoniniation

Traitementet frais de representation du Ministre.......................

Traitements et indemnites du personnel de Cabinet....................

Frais de premier etablissement..............................................

Frais de fonctionneiTient ......................................................

42,8

3,4

17,7

1,3

38,4

8,5

9,4

57,6

1,2

27,1

5,0

7,0

33,1

3,4

14,4

50,9

Total pour Ie chapltre 1 et pour la section 03 40,3



Seance pleniere dujeudi 22 mars 1990
Plenaire vergadering van donderdag 22 maart 1990

BIJLAGEH

(rn miljoenen frank) TITEL I — LOPENDE UITGAVEN

Credits
proposes
pour 1989

Kredieten
voorgesteld
voor1989

(6)

Credits
supplementaires

annfies anterieures

Bijkredieten
vroegere

jaren
(7)

TEKSTEN

(8)

9,7

Sectje 01 — Kabinetsuitgaven van de Minister
van het Brusselse Gewest (Moureaux) ,

Jaanvedden en vergoedingen van het personeel.

Huur, enz.

3,3 Werkingskosten.

Totaal voor sectle 01.

1,3

38,4

8,5

9,4

Sectie 02 — Kabinetsuitgaven van
de Minister-Voorzitter

Hoofdstuk 1 — Consumptieve bestedingen

Jaarwedde en representatiekosten van de Minister.

Jaarwedden en vergoedingen van het personeel.

Kosten van eerste oprichting.

Werkingskosten.

Totaal voor lioofdstiik 1 en voor sectle 02.

1.2

27,1

5,0

7,0

Sectie 03 — Kabinetsuitgaven van de Minister
van het Brusselse HoofdstedeHjk Gewest (Chabert)

Hoofdstuk 1 — Consumptieve bestedingen

Jaarwedde en representatiekosten van de Minister.

Jaarwedden en vergoedingen van het personeel.

Kosten van eerste oprichting.

Werkingskosten.

Totaal voor hoofdstuk 1 en voor sectie 03.
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TITRE I — DEFENSES COURANTES (En millions de francs)

LtBELLES

(2)

Credits
alloues

pour 1989

Krcdieten
vcrleend
voor 1989

(3)

Crfdits
supplementaires
annee courantc

Bijkredieten
lopend

jaar
(4)

Section 04 — D^penses de Cabinet du Ministre
de la Region de Bruxelles-Capitale (Desir)

• Chapitre 1 — Depenses de consommation

Traitement et frais de representation du Ministre.......................

Traitements et indemnites du personnel...................................

Frais de premier etablissement..............................................

Frais de fonctionnement......................................................

Total pour Ie ch.ipitre 1 et pour 1» section 04

Section 05 — Depenses de Cabinet du Ministre
de la Region de Bruxelles-Capitale (Grijp)

Chapitre 1 — Depenses de consommation

Traitement et frais de representation du Minsitre.......................

Traitcmeiits et indemnites du personnel...................................

Frais de premier etablissement..............................................

Frais dc fonctionnement......................................................

Total pour Ie chapltre 1 et pour la section 05

Section 06 — Depenses de Cabinet du Ministre
de la Region de Bruxelles-Capitale (Thys)

Chapitre 1 — Uepenses de consommation

Traitement et frais de representation du Ministre.......................

Traitements et indemnites du personnel de Cabinet....................

Frais dc premier ctahlissement ..............................................

Frais de fonctionnement......................................................

1,2

25,2

5,0

6,2

37,6

1,2

25,2

2,5

6,2

35,1

1,2

25,2

5,0

6,2

Total pour Ie chapitre 1 ct pour la section 06 37,6



Seance pleniere du jeudi 22 mars 1990
Plenaire vergadering van donderdag 22 maart 1990

(In miljoenen frank) TITEL I — LOPENDE UITGAVEN

Credits
proposes
pour 1989

Kredieten
voorgesteld
voor 1989

(6)

1,2

25,2

5,0

6.2

1,2

25,2

2,5

6,2

1.2

25.2

5,0

6,2

Credits
supplementaires

annees anterieures

Bijkredieten
vroegere

jaren
(7)

—

—

—

—

.. —

—

—

—

—

—

—

—

TEKSTEN

(8)

Sectie 04 — Kabinetsuitgaven van de Minister
van het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest (Desir)

Hoofdstuk 1 — Consumptieve bestedingen

Jaarwedde en representatiekosten van de Minister.

Jaarwedden en vergoedingen van het personeel.

Kosten van eerste oprichting.

Werkingskosten.

Totaal voor hoofdstuk 1 en voor sectie 04.

Sectie 05 — Kabinetsuitgaven van de Minister
van het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest (Grijp)

Hoofdstuk 1 — Consumptieve bestedingen

Jaarwedde en representatiekosten van de Minister.

Jaarwedden en vergoedingen van het personeel.

Kosten van eerste instelling.

Werkingskosten. :

Totaal voor hdoMstnk 1 en voor sectie 05.

Sectie 06 — Kabinetsuitgaven van de Minister
van het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest (Thys)

Hoofdstuk 1 — Consumptieve bestedingen

Jaarwedde en representatiekosten van de Minister.

Jaarwedden en vergoedingen van het personeel.

Kosten van eerste instelling.

Werkingskosten.

Totaal voor hoofdstuk 1 en voor sectie 06.

Art.

(9)

11.01
(90)

11.02
(93)

12.07

12.19
(56)

11.01
(20)

11.02
(23)

12.07

12.19
(83)

11.01
(47)

11.02
(50)

12.07

12.19
(13)

635
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TITRE I — DEFENSES COURANTES (En millions de francs)

LIBELLES

(2)

Credits
allou^s

pour 1989

Kredieten
verleend
voor1989

(3)

Credits
suppKmentaires
annie courante

Bijkrcdieten
lopend

jaar
(4)

Section 09 — Depenses de Cabinet ft mettre en place
apres les elections du 18 juin 1989

D(penses de toute nature, etc. ..............................................

Total pour la section 09

Section 11 — Depenses de cabinet du Secretaire
d'Etat a la Region bruxelloise (F.)

Chapitre 1 — Depenses de consummation

Traitcmentdu Secretaire d'Etat.............................................

Traitcments, etc. ...............................................................

Loyer.etc. .......................................................................

Frais de fonctionnement ......................................................

Total pour Ie chapitre 1 et pour la section 11

Section 12 —Depenses de Cabinet du Secretaire
d'Etat de la Region Bruxelloise (N.)

Chapitre 1 — Depenses de consommatlon

Traitement du Secretaire d'Etat....................................;........

Traitements, etc. ...............................................................

Loyer,ctc. .......................................................................

Frais de fonctionnement......................................................

Total pour Ie chapitre 1 et pour la section 12

145,0

1,7

35,0

2,3

8,6

1,7

36,0

2,3

9,0

0,9

0,9



Seance pleniere dujeudi 22 mars 1990
Plenaire vergadering van donderdag 22 maart 1990

(In miljoenen frank) TITEL I — LOPENDE UITGAVEN

Credits
proposes

pour 1989

Kredieten
voorgcsteld
voor 1989

((•)

Credits
supplementaires

annees anterieures

Bijkredieten
vroegere

jaren
(7)

TBKSTEN

(8)

Sectie 09 — Uitgaven van de Kabinetten voorzien
na de verkiezingen van 18junil989

Allerhande uitgaven, enz. .

Totaal voor sectle 09.

0,9

Sectie 11 — Kabinetsuitgaven van de Staatssecretaris
voor het Brusseipe Gewest (F.)

Hoofdstuk 1 — Consumptieve bestedingen

Jaarwedde van de Staatssecretaris.

35,9 Jaarwedden,enz.

Huur.enz.

6,3 Werkingskosten.

Totaal voor houfdstuk 1 en voor sectie II.

0.9

Sectie 12 — Kabinetsuitgaven van de Staatssecretaris
voor het Brusselse Gewest (N.)

Hoofdstuk 1 — Consumptieve bestedingen

Jaarwedde van de Staatssecretaris.

13,6 Jaarwedden,enz.

Huur, enz.

5,7 Werkingskosten.

Totaal voor hoofdstuk 1 en voor sectie 12.
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TITRE I — DEFENSES COURANTES (En millions de francs)

LIBELLES

(2)

Credits
allou6s

pour 1989

Krcdieten
verleend
voor 1989

(3)

Credits
supplementaircs
annee courante

Bijkredieten
lopend

jaar
(4)

Reductions

Verminderingen

(5)

Section 13— Depenses de Cabinet
du Secretaire d'Etat regional (Hotyat)

Chapitre 1 — Depenses de consommation

Traitement et frais de representation du Secretaire d'Etat ...........

Traitements et indemnites du personnel de Cabinet....................

Frais de premier etablissement..............................................

Frais dc fonctionnement......................................................

Total pour Ie chapitre 1 et pour la section 13

Section 14 — Depenses de Cabinet du Secretaire
d'Etat regional (Gosuin)

Chapitre 1 — Depenses de consommation

Traitement et frais de representation du Secretaire d'Etat............

Traitements et indemnites du personnel de Cabinet....................

Frais de premier etablissement..............................................

Frais de fonctionnement......................................................

Total pour Ie chapitre 1 pour la section 14

Section 15 — Depenses de Cabinet du Secretaire
d'Etat regional (Anciaux)

Chapitre 1 — Depenses de consommation

Traitement et frais de representation du Secretaire d'Etat............

Traitements ct indemnites du personnel de Cabinet....................

Frais de premier etablissement..............................................

Frais de fonctionnement......................................................

0,9

11,4

2,5

3,0

17,8

0,9

12,2

2.5

3,0

18,6

0,9

10,7

1,5

3,0

Total pour Ie chapitre 1 et pour la section 15 16,1



Seance pleniere dujeudi 22 mars 1990
Plenaire vergadering van donderdag 22 maart 1990

(In miljoenen frank) TITEL I LOPENDE UITGAVEN

Credits
proposes
pour 1989

Kredieten
voorgesteld
voor 1989

(6)

Credits
supplementaires

annees anterieures

Bijkredieten
vroegere

jaren
(7)

TEKSTEN

(8)

0,9

11,4

2,5

3,0

Sectie 13 — Kabinetsuitgaven van
de Gewestelijke Staatssecretaris (Hotyat)

Hoofdstuk 1 — Consumptieve bestedingen

Jaarwedde en representatiekosten van de Staatssecretaris.

Jaarwedden en vergoedingen van het personeel.

Kosten van eerste instelling.

Werkingskosten.

Totaal voor hoofdstuk I en voor sectie 13.

0,9

12,2

2,5

3,0

Sectie 14 — Kabinetsuitgaven van de
Gewestelijke Staatssecretaris (Gosuin)

Hoofdstuk 1 — Consumptieve bestedingen

Jaarwedde en representatiekosten van de Staatssecretaris.

Jaarwedden en vergoedingen van het personee).

Kosten van eerste instelling.

Werkingskosten.

Totaal voor hoHltl.stiik 1 en voor sectie 14.

0,9

10,7

1,5

3,0

Sectie 15 — Kabinetsuitgaven van
de Gewestelijke Staatssecretaris (Anciaux)

Hoofdstuk 1 — Consumptieve bestedingen

Jaarwedde en representatiekosten van de Staatssecretaris.

Jaarwedden en vergoedingen van het personeel.

Kosten van eerste instelling.

Werkingskosten.

Totaal voor hoofdstuk 1 en voor sectie 15.
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TITRE I — DEFENSES COURANTES (En millions dc francs)

Art.

(1)

LIBELLES

(2)

Credits
alloues

pour 1989

Kredietcn
verleend

voor1989
(3)

Credits
supplementaires
annee courantc

Bijkrcdieten
lopend

jaar
(4)

Section 31 — Administration et institutions
r^gionales

Chapitre 01 — Divers
01.02 Depenses relatives aux nouvelles competences transferees...........
(53)

01.09 Depenses, etc., relatives aux nouvelles institutions bruxelloises.....
(74)

Chapitre 1 — Depenses de consommatlcn

12.07 Frais exceptionnels de services et acquisitions, etc. ....................
(70)

Total pour la section 31

Section 33 — Am^nagement du territoire

Chapitre 01 — Divers

01.01 Depenses, etc., affairesculturelles communes...........................
(40)

Total pour Ie chapitre 01

Chapitre 1 — Depenses de consommation

12.30 ' Frais dc fonctionnement des commissions consultatives, etc.........
(96)

Total pour Ie chapitre 1

Total pour la section 33

Section 35 — Emploi

Chapitre 01 — Divers

01.01 Depenses, etc., programme de remise au travail ........................
(61)

Total pour Ie chapitre 01

Chapitre IV — Transferts de revenus i 1'lnterieur
du secteiir public

41.02.05 Transfcrt a I'ORBEM pour Ie T-service...................................
(52)

Total pour Ie chapitre IV

Total pour la section 35

Total pour Ie Titre I

11,5

100,0

35,3

8,8

3,0

1.448,5

95,7

95,7

2,2

2,2

0,5

0,5

2,7

85,8

85,8

25,0

25,0

110,8

470,8



Seance pleniere dujeudi 22 mars 1990
Plenaire vergadering van donderdag 22 maart 1990

(In miljocnen frank) TITEL I — LOPENDE UITGAVEN

Credits
proposes
pour 1989

Kredicten
voorgesteld
voor 1989

(6)

Credits
supplementaires

ann^es ant6rieures

Bijkredicten
vrocgere

jaren
(7)

TEKSTEN

(8)

Art.

(9)

1,0

195,7

2,8

11,0

3,5

1.534.3

25.0

Sectie 31 — GewestelUke Admimstratie
en Instellingen

Hoofdstuk 01 — Diversen

Uitgaven met betrekking tot overgedragen bevoegdheden.

AHerhande uitgaven, enz., nicuwe Brusselse instellingen.

Hoofdstuk I — Consumptieve bestedlngen

Uitzonderingsuitgaven voor diensten, enz.

Totaal voor sectie 31.

Sectie 33—RuimteUjke ordening

Hoofdstuk 01 — Diversen

AHerhande uitgaven inzake gemeenschappelijke culturele zaken.

Totaal vonr hoofdstuk 01.

Hoofdstuk 1 — Consumptieve bestcdingen

Wcrkingskosten van de commissies van advies, enz.

Totaal voor hoofdstuk I.

Totaal voor sectie 33.

Sectie 35 — Tewerkstelling

Hoofdstuk 01 — Diversen

Uitgaven, enz., programma van hertewerkstelling.

Totaal voor hoofdstuk 01.

Hoofdstuk IV — Overdracht van inkomsten
hinnen de openbare sector

Overdracht naar de BGDA voor T-dienst.

Totaal voor hoofdstuk IV.

Totaal voor sectie 35.

Totaal voor Titel I.

01.02
(53)

01.09
(74)

12.07
(70)

01.01
(40)

12.30
(96)

01.01
(61)

41.02.05
(52)
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T1TRE I — DEFENSES COURANTES (En millions de francs)

Art.

(1)

LIBELLES

(2)

Credits
' alloutSs
pour 1989

Kredieten
verleend

voor 1989
(3)

Credits
suppliSmentaires
ann^e courante

Bijkiedieten
lopend

jaar
(4)

63.03
(70)

63.08
(85)

63.09
(88)

63.09.01
(89)

63.09.02
(90)

63.22
(30)

Partie I — CREDITS DESTINES
A LA REALISATION

DU PROGRAMME D'lNVESTISSEMENT

Section 33 — Am6nagement du territoire
Chapitre VI — Transferts de capital

a 1'int^rleur du secteur public

Subventions aux communes pour la restauration des voies pie-
tonnes, etc.
Credits d'ordonnancement...................................................

Subsides on interventions dont Ie montant est inferieur ou egal a
250.000 francs, etc.
Credits d'ordonnancement ...................................................

Subsides aux pouvoirs subordonnes etc., (plans d'amenagement,
espaces verts, renovation urbaine)
Credits d'ordonnancement...................................................

Subsides aux pouvoirs et organismes subordonnes pour 1'elabora-
tion dc plans d'amenagement
Credits d'ordonnancement...................................................

Subsides aux pouvoirs suhordonnes, etc. (acquisitions, recons-
truction de bien immobiliers)
Credits d'ordonnancement...................................................

Subsides aux pouvoirs subordonnes pour des travaux d'amenage-
ment d'itineraires cyclabes, etc.
Credits d'ordonnancement...................................................

Total pour Ie chapitre VI
Credits d'ordonnaccment

Total pour la partie I
Credits d'ordonnancement

60,0

13,0

350,0

27,0

170,0

2,0

197,0

197,0

197,0



Seance pleniere du jeudi 22 mars 1990
Plenaire vergadering van donderdag 22 maart 1990

(In miljocnen frank) TITEL I — LOPENDE UITGAVEN

Credits
proposes
pour 19R9

Kredieten
voorgesteld
voor 1989
• (6)

Credits
supplementaires

annccs anterieures

Bijkredieten
vroegere

jaren
(7)

TEKSTEN

(8)

Art.

(9)

Deel I — KREDIETEN BESTEMD
VOOR DE UITVOERING

VAN HET INVESTERINGSPROGRAMMA

Sectie 33 — Ruimtelijke ordening

..Hoofdstuk VI — Vermogensoverdrachten
binnen de openbare sector

15,0

8,0

547,0

2,0

80.0

Toelagen aan gemeenten voor het herstel van voetpaden, enz.
Ordonnanceringskredieten.

Toelagen of tegemoetkomingen van 250.000 frank en minder,
enz.
Ordonnanceringskredieten.

Subsidies aan de ondergeschikte besturen, enz. (plannen van
aanleg, groene ruimten, stadsrenovatie).
Ordonnanceringskredieten.

Subsidies aan de ondergeschikte openbare besturen en instellin-
gen voor het opmaken van plannen van aanleg.
Ordonnanceringskredieten.

Subsidies aan de ondergeschikte besturen, enz.(aankoop, weder-
ophouw van onroerende gocderen).
Ordonnanceringskredieten.

Subsidies aan de ondergeschikte besturen voor verbete-
ringswerken aan rijpaden, enz.
Ordonnanceringskredieten.

Totaal voor hoofdstuk VI.
Ordonnanceringskredieten.

Totaal voor dcel I.
Ordonnanceringskredieten.

63.03
(70)

63.08
(85)

63.09
(88),

63.09.01
(89)

63.09.02
(90)

63.22
(30)
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TITRE II — DEFENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

LIBELLES

(2)

Cr6dits
alloues

pour 1989

Kredicten
verleend

voor1989
(3)

Cr6dits
supplementaircs
annec courante

Bijkredieten
lopend

jaar
(4)

Reductions

Vcrminderingen

(5)

Partie II — CREDITS HORS PROGRAMME
D'lNVESTISSEMENT

Section 01 — Depenses de Cabinet du Ministre
de la Region bruxelloise (Moureaux)

Depenses patrimoniales de Cabinet. 1,0 0,7

Total pour la section 01

Section 02 — Depenses de Cabinet du
Ministre-President

Chapitre VIt — tnvestfssements

Depenses patrimoniiiles de Cabinet........................................

Total pour Ie chapitre VII et pour la section 02

Section 03 — Depenses de Cabinet du Ministre
de la Region de Bruxelles-Capitale (Cliabert)

Chapitre VII — Investissements

Depenses patrimoniales de Cabinet........................................

Total pour Ie chapitre VII ct potir la section 03

Section 04 — Depenses de Cabinet dii Ministre
de la Region dc Bruxelles-Capitale (Desir)

Chapitre VII — Investissements

Depenses patrimoniales de Cabinet................ ....................

Total pour Ie chapitre VII et pour la section 04

Section 05 — Depenses de Cabinet du Ministre
de la Region de Bruxelles-Capitale (Grijp)

Cluipitre VII — Investlsscments

Depenses patrimoniales de Cabinet........................................

Total pour Ie chapitre VII ct puur la section 05

Section 06 — Depenses de Cabinet du Ministre
de la Region de Bruxelles-Capitale (Thys)

Chapitre VII — Investissements

Dfipenses patrimoniales de Cabinet........................................

Total pour lechapltre VII et pour la section 06

0,7

10,0

10,0

11,5

11,5

10,0

10,0

t2,5

12,5

10,0

10,0
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(In miljoenen frank) TITEL II — KAPITAALUITGAVEN

Credits
proposes
pour 1989

Kredieten
voorgcsteld
voor 1989

(6)

Credits
supplementaires

ann6es anterieurcs

Bijkredieten
vrocgere

jaren
(7)

TEKSTEN

(8)

0,3

Deel II — KREDIETEN BUITEN HET
INVESTERINGSPROGRAMMA

Sectie 01 — Kabinetsuitgaven van de Minister
van het Brusselse Gewest (Moureaux)

Vermogensuitgaven van het Kabinet.

11,5

10,0

12,5

10,0

Totaal voor sectle 01.

Sectie 02 — Kabinetsuitgaven van
de Minister- Voorzitter

Hoofdstuk VII — Investerlngen

Vermogensuitgaven van het Kabinet.

Totaal voor hoofdstuk VII en voor sectle 02.

Sectie 03 — Kabinetsuitgaven van de Minister
van het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest (Chabert)

Hoofdstuk VII — Investeringen

Vermogensuitgaven van het Kabinet.

Totaal voor hoofdstuk VII en voor sectle 03.

Sectie 04 — Kabinetsuitgaven van de Minister
van het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest (Desir)

Hoofdstuk VII — Investerlngen

Vermogensuitgaven van het Kabinet.

Totaal voor hoofdstuk VII en voor sectle 04.

Sectie 05 — Kabinetsuitgaven van de Minister
van het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest (Gryp)

Hoofdstuk VII — Investeringen

Vermogensuitgaven van het Kabinet.

Totaal voor hoofdstuk VII en voor sectie 05.

Sectie 06 — Kabinetsuitgaven van de Minister
van het Brusselse Hoofdstedelyk Gewest (Thys)

Hoofdstuk VII — Investerlngen

Vermogensuitgaven van het Kabinet.

Totaal voor hoofdstuk VII en voor sectie 06.
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TITRE II — DEFENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

LIBELLES

(2)

Credits
alloues

pour 1989

Kredieten
verleend
voor 1989

(3)

Credits
supplementaircs
ann6e courante

Bijkredicten
lopend

jaar
(4)

Section 09 •— Depenses de Cabinet & mettre en place
apres les elections du 18 juin 1989

Chapitre VII—Investissements

D^penses etc., installations des nouveaux Cabinets .................... 5,0

Total pour Ie chapitre VII et pour la section 09

Section 12 — Depenses de Cabinet du Secretaire
d'Etat a la Region bruxelloise (N.)

Chapitre VII — Investissements

Depenses patrimonialcs de Cabinet........................................ 0,7

Total pour Ie chapitre VII ct pour la section 12

Section 13 — Depenses de Cabinet du
Secretaire d'Etat regional (Hotyat)

Chapitre VII — Investissements

Depenses patrimonialcs de Cabinet........................................

Total pour Ie cliapltre VII et pour la section 13

Section 14— Depenses de Cabinet du
Secretaire d'Elat regional (Gosuin)

Chapitre VII — Investissements

Depenses patrimoniales de Cabinet........................................

Total pour Ie chapitre VII et pour la section 14

Section 15 —Depenses de Cabinet du
Secretaire d'Etat regional (Anciaux)

Chapitre VII — Investissements

Depenses patrimoniales de Cabinet........................................

Total pour Ie chapitre VII et pour la section IS

Section 31 — Administration et institutions
regionales

Chapitre VII —Investissements

Depenses patrimoniales du Ministerc, etc. ...............................

Total pour Ie chapitre VII et pour la section 31

96,2

5,0

5,0

5,0

5,0

7,5

7,5



Seance pleniere du jeudi 22 mars 1990
Plenaire vergadering van donderdag 22 maart 1990

(In miljoeneti frank) TITEL II — KAPITAALUITGAVEN

Credits
proposes
pour 1989

Kredieten
voorgesteld
voor1989

(6)

Credits
suppl^mentaires

annees anterieures

Bijkredieten
vroegere

jaren
(7)

TEKSTEN

(8)

3,5

Sectie 09 — Uitgaven van de Kabinetten voorzien
na de verkiezingen van 18 juni 1989

Hoofdstuk VII — Investeringen

Allerhande uitgaven, enz., Kabinetten.

0,6

Totaal voor hoofdstuk VII en voor sectie 09.

Sectie 12 — Kabinetsuitgaven van de
Staatssecretaris van hot Brusselse Gewest (N.)

Hoofdstuk VII —Investeringen

Vermogensuitgaven van het Kabinet.

5,0

5,0

7,5

31,2

Totaal voor hoofdstuk VII en voor sectie 12.

Sectie 13 — Kabinetsuitgaven van de
Gewestelijke Staatssecretaris (Hotyat)

Hoofdstuk VII — Investeringen

Vermogensuitgaven van het Kabinet.

Totaal voor hoofdstuk VII en voor sectie 13.

Sectie 14 — Kabinetsuitgaven van de
Gewestelijke Staatssecretaris (Gosuin)

Hoofdstuk VII — Investeringen

Vermogensuitgaven van het Kabinet.

Totaal voor hoofdstuk VII en voor sectie 14.

Sectie 15 — Kabinetsuitgaven van de
Gewestelijke Staatssecretaris (Anciaux)

Hoofdstuk VII — Investeringen

Vermogensuitgaven van het Kabinet.

Totaal voor hoofdstuk VII en voor sectie IS.

Sectie 31 — Gewestelyke administratie
en instellingen

Hoofdstuk VII — Investeringen

Vermogensuitgaven van het Ministerie, enz.

Totaal voor hoofdstuk VII en voor sectie 31.
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TITRE II — DEFENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

LIBELLES

(2)

Credits
alloues

pour 1989

Kredieten
vcrieend
voor1989

(3)

Credits
supplimentaircs
annie courantc

Bijkrcdieten
lopend

jaar
(4)

Section 33 — Am^nagement ^lu tenritoire

Chapitre VIII — Octrois de credits et participation

Subsides pour la renovation des sites industriels................. 30,0

Total pour Ie cliapitre VIII et pour la section 33

Section 34 — Expansion 6conomique rtgionale

Chapitre VI — Transferts de reveniis
ft I'interleur du secteur public

Credit ft verscr an Fonds d'expansion cconomique (secteur petites
ctmoyennescntreprises)......................'...................,............

Total pour Ie cliapitre VI

100,0 100,0

100,0

Chnpilrc VIII — Octroi de credits ct participations

Subventions ct nvances recuperahlcs, etc., fonds des proto-
types ...............................................................................

Total pnw Ie chapltre VIII

Total pour la section 34

Section 36 — Logement

Cliapitre VI — Transferts de capital
ft I'interleur du secteur public

Transfert au Ponds du Logement en vuc de permettre ft la SNL de
remhourser les charges d'amortissement dcs emprunts (charges
du passe)..........................................................................

Total pour Ie chnpltre VI et pour la section 36

100,0

100,0
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(In miljocnen frank) TITEL II KAPITAALUITGAVEN

Credits
proposes
pour 1989

Kredietcn
voorgestcid
voor 1989

(6)

Credits
supplementaires

annees ant^rieures

Bijkredieten
vroegere

jaren
(7)

TEKSTEN

(8)

2(K),0

Sectie 33 — Ruimtelijke ordening

Hoofdstuk VIII — Kredietverleningen en deelnemlngen

Subsidies voor de renovatie van industriele complexen.

Totaal voor hoofdstuk VIII en voor sectie 33.

Sectie 34 — Gewestelijke economische expansie

Hoofdstuk VI — Vennogensoverdrachten
binnen de openbare sector

Krediet te storten aan het Ponds voor economische expansie
(sector kleine en middelgrotc ondernemingcn).

Totaal voor hoofdstuk VI.

• Hoofdstuk VIII — Kredietverleningen en deelnemingen

Subsidies en terugvorderbare voorschotten, enz., Prototypen-
fonds.

Totaal voor hoofdstuk VIII.

Totaal voor sectie 34.

Sectie 36 — Huisvesting

Hoofdstuk VI — Vermogensoverdrachten
binnen de openbare sector

Overdracht naar het Fonds voor de Huisvesting ten einde de
NMH in de mogelijkheid te' stellen de aflossingslasten teriig tc
betalen (lasten van het verleden).

Totaal voor hoofdstuk VI en voor sectie 36.
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TITRE II — DEFENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

LIBELLES

(2)

Credits
alloues

pour 1989

Kredieten
verleend
voor1989

(3)

Credits
supplementaires
annee courante

Bijkredieten
lopend

jaar
(4)

Section 43 — Informatique et
statistiques regionales

Chapitre 01 — Divers

Depenses de capital en vue de promouvoir, etc., (informatique
regionale).........................................................................

Depenses de capital en vue de promouvoir, etc., (informatique
communale).............,..............................'..........................

Depenses de capital en vue de promouvoir la realisation des
schemas directeurs informatiques des pouvoirs subordonnes.
Credits d'engagement..........................................................
Credits d'ordorinancement...................................................

Total pour la section 43
Credits d'engagement

Credits d'ordonnancement

Total pour la partie II
Credits d'engagement

' . Credits d'ordonnancement

Total pour Ie Titre II
Credits d'engagement

Credits d'ordonnancement

Total pour les Titres I et II
Credits d'engagement

Credits d'ordonnancement

9,7

90,0

78,0
19,1

78,0
19,1

171,5
78,0
19,1

171,5
78,0

216,1

642,3
78,0

216,1
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(In miljoenen frank) •TITEL II — KAPITAALUITGAVEN

Credits
proposes
pour 1989

Kredieten
voorgesteld
voor 1989

(6)

Credits
supplementaires

annees anterieures

Bijkredieten
vroegere

jaren
(7)

TEKSTEN

(8)

3,1

77,5

78,0
19,1

Sectie 43 — Ihformatica en
gewestelyke statistieken

Hoofdstuk 01 — Diversen

Kapitaaluitgaven ter bevordering, enz., (gewestelijke informa-
tica).

Kapitaaluitgaven ter bevordering, enz., (gemeentelijke informa-
tica).

Vermogensuitgaven met het oog op de bevordering van de
verwezenlijking van de informaticarichtschema's van de onder-
geschikte besturen.
Vastleggingskredieten
Ordonnanceringskredieten

Totaal voor sectie 43.
Vastleggingskredieten.
Ordonnanceringskredieten.

Totaal voor deel II.
Vastleggingskredieten.
Ordonnanceringskredieten.

Totaal voor Titd H.
Vastleggingskredieten.
Ordonnanceringskredieten.

Totaal voor Titels I en II.
Vastleggingskredieten.
Ordonnanceringskredieten.

43,456 — E. Guyot, s. a., Bruxelles


